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THEMATIQUE/LABEL
BIEN PRODUIRE (produire - 

transformer - distribuer)
OBJECTIFS 

FICHE 
ACTION

ACTIONS - PISTES D'ACTIONS PARTENAIRES PUBLIC CIBLE CALENDRIER Type de dépenses

ANNEE 1
15/09/2024 

au 
15/09/2025

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

ANNEE 
15/09/2025 

au 
15/09/2026

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

ANNEE 3
15/09/2026 

au 
15/09/2027

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

DEPENSE
S

% /DEP 
du 

PROJET

ANNEE 4
15/09/2027a
u 15/09/2028

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

ANNEE 
15/09/2028 

au 
15/09/2029

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

/

sécurité alimentaire (éviter le risque de rupture 
de l'approvisionnement alimentaire)
Journée "Collectivités et productions 
nourricières" - Parc naturel régional du Luberon 
(parcduluberon.fr)

développer l'autonomie alimentaire
nspirer les participants et d’essaimer les initiatives 
novatrices pour une transition agricole et alimentaire du 
territoire.
stéphane LINOU ? VOIR CCOAC

élus - grand public ANNEE 1 DIF

1
farm lab : organiser des formations sur la 
transition agro écologique, des visites de 
fermes en transition 

FARM LAB Salelles - rieucros ? Fermes à trouver - AVEM à 
associer, APABA
expérience St-Affrique accompagnement de 3 fermes

agriculteurs ANNEE 2 ANNEE 3 partenariat

0 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 4 000 € 1,00%

promouvoir les métiers du monde 
agricole 

/ promouvoir les métiers du monde agricole 

France TRAVAIL - SERVICE FORMATION REGION … 
(intervenant forum agricole ST-AFF ?) CA12 ADDEAR TDL 
POINT INFO INSTALLATION + ESPACE TEST +plateforme 
passerelle paysanne + étudiants option cinéma millau ? 
Vaxergues ?

jeunes ANNEE 2 ANNEE 3 animation PNR

2

EXPERIMENTATION actions sur la transmission-
reprise des exploitations agricoles sur 3 zones à 
enjeux forts du territoire de la CC du St-
Affricain, Roquefort et 7 Vallons

CC STAFFR7v + PARTENAIRES DU FONCIER AGRICOLE
élus - cédants/personnes en 
recherche d'installation

ANNEE 1
PRESTATIONS - 
PORTAGE CC

11 480 € 44% 5 000 € 6 480 € 0 € 0 € 11 480 € 2,87%  

1

accompagner les collectivités à avoir un projet 
agricole (sensibilisation). Accompagner les élus 
dans l'appropriation de l'enjeu agricole - les 
aider à réfléchir sur leur projet agricole

accompagner les porteurs de projets qui ont 

 PARTENAIRES DU FONCIER AGRICOLE élus  - PP publics et privés
ANNEE 1 ANNEE 2  
ANNEE 3

animation PNR
partenariat

2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 6 000 € 1,50%  

1

Des expériences réussies d'installation /de 
transmission  
(vidéos/témoignages/portrait/podcast (outils à 
définir) et présentation des acteurs qui 
accompagnent)

GROUPE PROJET A CONSTITUER (CA12 APABA  ADDEAR 
TDL POINT INFO INSTALLATION + ESPACE TEST 
+plateforme passerelle paysanne + étudiants option 
cinéma Millau ? Vaxergues ?
lien Roxanne podcast nouveaux arrivants)

cédants/personnes en 
recherche d'installation

ANNEE 2 ou 3
animation PNR
prestation

0 € 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 0 € 5 000 € 1,25%

/
lien avec les projets portés par d'autres services 
au Parc : VV - ZAC - réflexion sur les outils à 
dispoition du foncier (friches, urba, captage 

services internes PNR + PARTENAIRES DU FONCIER 
AGRICOLE

élus - PP publics ou privés
ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

animation PNR

ECONOMIE ALIMENTAIRE Conforter l'Espace Test de la Combes 3
réflexion sur une gestion collective de 
l’équipement ?  Proposer un accompagnement 
ADEFPAT

CCSTAFFR7V - La Cazotte - Pastoralia + tous les 
partenaires intéressés et pertinents

 ANNEE1  
animation PNR
accompagnement 
ADEFPAT 2 700 € 70% 1 890 € 810 € 0 € 0 € 2 700 € 0,67%

accompagner les groupements de 
producteurs

/ rester en veille sur de potentiels besoins CA12 - APABA groupement de producteurs
ANNEE 1 ANNEE 2  
ANNEE 3

animation PNR
0 €

fonds 
privés pour 
actions 

accompagner les points de ventes 
(épiceries) - les magasins de 

producteurs
1

les recenser - point communs ? Besoins ? 
(communication ? Compta ? Recherche de 
produits ? Organisation des bénévoles ? 

Roxanne /cci/cma/Adefpat ?
+ prestation pour compta/communication/... points de vente en circuit courts

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

animation PNR
prestation

2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 6 000 € 1,50%

ANNEE 1
animation/promotion/co
mmunication/ingénierie 16 300 € 25% 4 000 € leader ?? 12 300 € 0 € 0 € 16 300 € 4,07%

ANNEE 1
investissement (toilettes 
sèches) POUR INFO 0 €

32 000 
euros
 DIE ? 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00%

ECONOMIE ALIMENTAIRE encourager la diversification 1
réflexion à engager sur la filière des 
légumineuses

ca12 - APABA - Agriculteurs (ex : Emmanuel JOURDAN) agriculteurs/cuisine centrale
ANNEE 1 ANNEE 2 
ANNEE 3

animation
2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 6 000 € 1,50%

participer à la reflexion "filière maraichère" CCSTAFF - EPL la Cazotte + partenaires
ANNEE 1 ANNEE 2 
ANNEE 3

animation PNR

former un groupe de travail pour travailler sur 
ce thème
reprendre le stage de Victor pour trouver des 
pistes de travail (vigicout / …)
s'appuyer sur réseau de mag de producteurs ? 
Epicerie ? 600 € 600 €

ECONOMIE ALIMENTAIRE Plateforme départementale 1
participer au projet de plateforme 
départementale 

PAT'S producteurs - acheteurs
ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

à définir 

5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 15 000 € 3,75%

ECONOMIE ALIMENTAIRE base de données réflexion sur utilisation de cette base ? CA12 - APABA a définir ANNEE 1 animation PNR

THEMATIQUE/LABEL
BIEN MANGER (préparer - 
consommer - revaloriser)

OBJECTIFS 

FICHE 
ACTION

ACTIONS - PISTES D'ACTIONS PARTENAIRES PUBLIC CIBLE CALENDRIER Type de dépenses

ANNEE 1
15/09/2024 

au 
15/09/2025

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

ANNEE 1
15/09/2024 

au 
15/09/2025

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

ANNEE 1
15/09/2024 

au 
15/09/2025

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

DEPENSE
S

% /DEP 
du 

PROJET

ANNEE 1
15/09/2024 

au 
15/09/2025

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

ANNEE 1
15/09/2024 

au 
15/09/2025

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

rencontre de l'Appro'ximité : 1 grand évènement 
annuel

Ca12 / APABA / cci / cma / Région / Département
producteurs - consommateurs 
et élus

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

partenariat (13 000)
prestation (2 000) 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 45 000 € 11,24%

rencontres locale de l'Appro'ximité : rencontre 
entre producteurs, cuisiniers et élus
ateliers cuisine producteurs/cuisiniers et temps 
du repas avec les élus 
2 rencontres par an

ca12 / APABA / 
producteurs - consommateurs 
et élus

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

partenariat
500 euros X 3 jours X 2 
presta

3 000 € 70% 2 100 € 900 € 3 000 € 70% 2 100 € 900 € 3 000 € 70% 2 100 € 900 € 9 000 € 2,25%

ECONOMIE ALIMENTAIRE
encourager l'alimentation de qualité 

(BIO/SIQO)
1

 volet animation : les filières du territoire - les 
100 ans de Roquefort - travail sur les SIQO - les 
toqués d'oc

grand public -agriculteurs ANNEE 1
prestation 
communication 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 5 000 € 1,25%

ECONOMIE ALIMENTAIRE
Promouvoir l'alimentation du  

territoire
1 les 30 ans du Parc

A CONSTRUIRE A PARTIR DE SEP 2024 POUR REALISATION 
EN 2025 mise en avant des producteurs (marché ?) . Lien 
avec Corentin (CM com)

grand public -agriculteurs ANNEE 1
prestation 
communication - 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 5 000 € 1,25%

ECONOMIE ALIMENTAIRE
Promouvoir l'alimentation du  

territoire
1

promouvoir les point de vente de produits 
locaux (magasin de producteur, épiceries…)

atelier ? Portes ouvertes ? en lien avec l'action inscrite 
"volet production"

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

Partenariat  
prestation (com)

0 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 4 000 € 1,00%
sensibilistaion des élus et des cuisiniers à la Loi 
Egalim
accompagnement (administratif - mise en 
relation avec partenaires - méthodo : ex lutte 
gaspillage, marché public…)
porte-parole des dispositifs financiers de l'Etat 
(cant 1e - LFE…)

PNR
Manon sur éco-circulaire
Lucie sur santé

 animation pnr

formation
cnfpt : programme de formation à construire (s'inspirer de 
la CCOAC) - laetis ?

animation pnr

focus : la restauration des - de 3ans 
engager la réflexion : Anne Laure COUPET CAF - ccas millau 
petite enfance 

animation pnr

6
accompagnement technique/ méthodologique 
des prestataires

APABA
élus
cusiniers
"mangeurs"

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

partenariat (20 jours)

10 000 € 70% 7 000 € 3 000 € 7 500 € 70% 5 250 € 2 250 € 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 22 500 € 5,62%

7

EDUCATION / SENSIBILISATION à une 
alimentation durable auprès de différents 
public

FORMATION-ACTION des encadrants et 
animateurs  (former les relais locaux - monter 
en compétences - outiller les 
encadrants/transmission)

PARTENAIRES DE L'EDUCATION A L'ALIMENTATION 
DURABLE (ex : cpie, jardin du chayran, causse compost, 
APABA, arc en miel, l'abeille verte, chateau de Latour, 
snooz, ping-pong cowork, aporia culture…)

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS (caf, services petite 
enfance, école, centres de loisirs, Ehpad....)

moins de 3 ans
restauration collective scolaire
séniors
grand public
public précaire
encadrants et animateurs

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

animation pnr
PARTENARIAT 30 jours

15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 45 000 € 11,24%

famille a biodiversité positive - théme 
alimentation - 2026

à construire avec laure (CM Biodiversité) ANNEE 2
animation PNR

participation festival ALIMENTERRE cpie ANNEE 2 ANNEE 3
animation PNR

Projet alimentation et santé: Sherpa
4 jardins de Cocagne /4 CLS d'occitanie ( Jardin Chayran et 
PNR Grands Causses)

ANNEE 2
animation PNR

JUSTICE SOCIALE Mieux Manger pour Tous
8

Diagnostic
Expérimentation appro en produits de qualités 
pour les plus précaires

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3 0 € 0 €

MSA 
MMPT 10 000 € 70% 7 000 € 3 000 € 10 000 € 70% 7 000 € 3 000 € 20 000 € 4,99%

NUTRITION SANTE → CLS
les gouters du Parc - les pique-niques 

du parc
1

Réflexion autour des gouters du parc  = qualité / 
santé (produit/emballage/marketing) qui seront 
déclinés au sein de la structure lors 

à construire avec Lucie (CM santé) ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

animation pnr
+ mise en pratique 1 000 € 70% 700 € 300 € 500 € 70% 350 € 150 € 500 € 70% 350 € 150 € 2 000 € 0,50%

action 5 - achat public durable pnr animationPNR
action 9 -prevention et  gestion biodechers
action18 - transition écologique 
(tourisme/restauration)

action 25 - lutte contre le gaspillage alimentaire causse compost /cpie
animation PNR
partenariat (volet 
animation)

action 28 - développer le vrac
action 35  - reemploi bouteilles / bocaux Manon (CM éco circulaire) animation PNR

TOUTES LES THEMATIQUES 1 Animation
ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

animation au cout réel 53000 30% 15 900 € leader 26 500 € 10 600 € 55500 30% 16 650 € leader 27 750 € 11 100 € 58000 30% 17 400 € leader 29 000 € 11 600 € 166500 41,58%
27,51% 100,00%

148 480 € 49% 72 290 € 27 310 € 48 880 € 128 500 € 53% 67 750 € 27 750 € 33 000 € 123 500 € 51% 63 250 € 29 000 € 31 250 € 400 480 € 400 480 €
148 480 € 21,99% 128 500 € 24,58% 123 500 € 400 480 €

203 290 €
400 480 €

50,76%
49 950 €
24,57%

ENVIRONNEMENT→ 

PCAET→ECONOMIE 
CIRUCULAIRE

lutter contre le gaspillage
ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

/

RESTAURATION COLLECTIVE 
EDUCATION ALIMENTAIRE 

auprès des jeunes
NUTRITION ET SANTE

ENVIRONNEMENT

EDUQUER
SENSIBILISER

FORMER

/

/

RESTAURATION COLLECTIVE
ENVIRONNEMENT (Lutte 

contre le gaspillage)→ LIEN 
AVEC LE COT

EDUCATION ALIMENTAIRE 
auprès des jeunes

Accompagner les collectivités dans la 
mise en œuvre de la loi Egalim
la qualité alimentaire dans les 

assiettes

/

ANNEE 1 ANNEE 2 
ANNEE 3

animation PNR

ENVIRONNEMENT favoriser la transition agricole

ECONOMIE ALIMENTAIRE

favoriser le renouvellement agricole

grand public -agriculteurs 4

ECONOMIE ALIMENTAIRE

Promouvoir les circuits courts - 
interconnaissance

ECONOMIE ALIMENTAIRE

1

ECONOMIE ALIMENTAIRE améliorer la transformation

A QUI BAPLA,  OT CCMMR (laure), Sandrine Charnay (CM 
tourisme PNR) ca12

encourager la diversification 
(agritourisme)

ECONOMIE ALIMENTAIRE

AQUI BA PLA : une association qui aide les 
agriculteurs à ouvrir les portes de leurs fermes 
aux visiteurs, à promouvoir les produits locaux 
et les circuits-courts.

améliorer la logistique ECONOMIE ALIMENTAIRE

reperer les outils du territoire (transfo ARTISOU 
berger du larzac, GIE s'inspirer du modèle ? 
recenser les besoins du territoire (pinpanelle - 
maraichers - atelier FABIA lodève - les fée 
conserves….l'atelier de découpe de Camarès 

 CA12 - APABA - GROUPEMENTS PRODUCTEURS

70% 1 400 €

GROUPE PROJET A CONSTITUER (les éleveurs du Rougier -
ca12/ Apaba - la charrette - le dépanneur?? (véhicule 
frigorifique), le chayran ??)… Denis CABIRON (restau)
APABA : travaille avec des producteurs…FAIRE DU LIEN

5

producteurs en circuits courts
ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

0 €

animation PNR
expérimentation

1,00%4 000 €
 contrat 

spé 22/23  70% 1 400 €  2 000 €  2 000 €

part de la subv 

SUBV  3 ans
PROJET TOT

%
montant de la subv 

A CO-CONSTRUIRE

A CO-CONSTRUIRE
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THEMATIQUE/LABEL
BIEN PRODUIRE/BIEN VENDRE

OBJECTIFS 

FICHE 
ACTIO

N
ACTIONS - PISTES D'ACTIONS PARTENAIRES PUBLIC CIBLE CALENDRIER Type de dépenses

BUDGET 
ANNUEL

15/09/2024 
%

MONTANT 
SUBV 

DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S

BUDGET 
ANNUEL

15/09/2024 
%

MONTANT 
SUBV 

DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S

BUDGET 
ANNUEL

15/09/2024 
%

MONTANT 
SUBV 

DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S

DEPENSE
S 

TOTALES

% /DEP 
TOALES

THEMATIQUE/LABEL
BIEN PRODUIRE (produire - 

transformer - distribuer)
OBJECTIFS 

FICHE 
ACTIO

N
ACTIONS - PISTES D'ACTIONS PARTENAIRES PUBLIC CIBLE CALENDRIER Type de dépenses

ANNEE 1
15/09/2024 

au 
%

MONTANT 
SUBV 

DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

ANNEE 1
15/09/2024 

au 
%

MONTANT 
SUBV 

DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

ANNEE 1
15/09/2024 

au 
%

MONTANT 
SUBV 

DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

AUTOFI 
PARTENAIRE

S OU PARC

DEPENSE
S

% /DEP 
du 

PROJET

ENVIRONNEMENT favoriser la transition agricole 1
farm lab : organiser des formations sur la transition agro 
écologique, des visites de fermes en transition 

FARM LAB Salelles - rieucros ? Fermes à trouver - AVEM 
à associer, APABA
expérience St-Affrique accompagnement de 3 fermes

agriculteurs ANNEE 2 ANNEE 3 partenariat
0 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 4 000 € 1,00%

2
EXPERIMENTATION actions sur la transmission-reprise des 
exploitations agricoles sur 3 zones à enjeux forts du 
territoire de la CC du St-Affricain, Roquefort et 7 Vallons

CC STAFFR7v + PARTENAIRES DU FONCIER AGRICOLE
élus - cédants/personnes en 
recherche d'installation

ANNEE 1
PRESTATIONS - 
PORTAGE CC

11 480 € 44% 5 000 € 6 480 € 0 € 0 € 11 480 € 2,87%

1

accompagner les collectivités à avoir un projet agricole 
(sensibilisation). Accompagner les élus dans 
l'appropriation de l'enjeu agricole - les aider à réfléchir sur 
leur projet agricole EN AMONT

accompagner les porteurs de projets qui ont des projets

 PARTENAIRES DU FONCIER AGRICOLE élus  - PP publics et privés
ANNEE 1 ANNEE 2  
ANNEE 3

animation PNR
partenariat

2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 6 000 € 1,50%

1
Des expériences réussies d'installation /de transmission  
(vidéos/témoignages/portrait/podcast (outils à définir) et 
présentation des acteurs qui accompagnent)

GROUPE PROJET A CONSTITUER (CA12 APABA  ADDEAR 
TDL POINT INFO INSTALLATION + ESPACE TEST 
+plateforme passerelle paysanne + étudiants option 
cinéma Millau ? Vaxergues ?
lien Roxanne podcast nouveaux arrivants)

cédants/personnes en 
recherche d'installation

ANNEE 2 ou 3
animation PNR
prestation

0 € 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 0 € 5 000 € 1,25%

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

Conforter l'Espace Test de la 
Combes

3
réflexion sur une gestion collective de l’équipement ?  
Proposer un accompagnement ADEFPAT

CCSTAFFR7V - La Cazotte - Pastoralia + tous les 
partenaires intéressés et pertinents

 ANNEE1  
animation PNR
accompagnement 
ADEFPAT 2 700 € 70% 1 890 € 810 € 0 € 0 € 2 700 € 0,67%

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

accompagner les points de ventes 
(épiceries) - les magasins de 
producteurs

1

les recenser - point communs ? Besoins ? (communication 
? Compta ? Recherche de produits ? Organisation des 
bénévoles ? Gouvernance ?) Emergence d'un réseau -
VOLET ANIMATION/VALORISATION = ROXANNE - LA 
COCOTTE QUI CHUCHOTTE animations ?

Roxanne /cci/cma/Adefpat ?
+ prestation pour compta/communication/...

points de vente en circuit 
courts

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

animation PNR
prestation

2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 6 000 € 1,50%

ANNEE 1
animation/promotion/c
ommunication/ingénier
ie 16 300 € 25% 4 000 € leader ?? 12 300 € 0 € 0 € 16 300 € 4,07%

ANNEE 1
investissement 
(toilettes sèches) POUR 
INFO 0 €

32 000 
euros
 DIE ? 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00%

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

encourager la diversification 1 réflexion à engager sur la filière des légumineuses ca12 - APABA - Agriculteurs (ex : Emmanuel JOURDAN) agriculteurs/cuisine centrale
ANNEE 1 ANNEE 2 
ANNEE 3

animation
2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 6 000 € 1,50%

former un groupe de travail pour travailler sur ce thème

reprendre le stage de Victor pour trouver des pistes de 
travail (vigicout / …)

s'appuyer sur réseau de mag de producteurs ? Epicerie ?
600 € 600 €

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

Plateforme départementale 1 participer au projet de plateforme départementale PAT'S producteurs - acheteurs
ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

à définir 

5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 15 000 € 3,75%

THEMATIQUE/LABEL
BIEN MANGER (préparer - 
consommer - revaloriser)

OBJECTIFS 

ACTIONS - PISTES D'ACTIONS PARTENAIRES PUBLIC CIBLE CALENDRIER Type de dépenses

BUDGET 
ANNUEL

15/09/2024 
au 

15/09/2025

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

BUDGET 
ANNUEL

15/09/2024 
au 

15/09/2025

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

BUDGET 
ANNUEL

15/09/2024 
au 

15/09/2025

%
MONTANT 

SUBV 
DRAAF

COFINAN
CEURS

MONTANT 
COF

DEPENSE
S

% /DEP 
TOALES

rencontre de l'Appro'ximité : 1 grand évènement annuel Ca12 / APABA / cci / cma / Région / Département
producteurs - consommateurs 
et élus

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

partenariat (13 000)
prestation (2 000) 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 45 000 € 11,24%

rencontres locale de l'Appro'ximité : rencontre entre 
producteurs, cuisiniers et élus
ateliers cuisine producteurs/cuisiniers et temps du repas 
avec les élus 
2 rencontres par an

ca12 / APABA / 
producteurs - consommateurs 
et élus

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

partenariat
500 euros X 3 jours X 2 
presta

3 000 € 70% 2 100 € 900 € 3 000 € 70% 2 100 € 900 € 3 000 € 70% 2 100 € 900 € 9 000 € 2,25%

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

encourager l'alimentation de 
qualité (BIO/SIQO)

1
 volet animation : les filières du territoire - les 100 ans de 
Roquefort - travail sur les SIQO - les toqués d'oc

grand public -agriculteurs ANNEE 1
prestation 
communication 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 5 000 € 1,25%

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

Promouvoir l'alimentation du  
territoire

1 les 30 ans du Parc
A CONSTRUIRE A PARTIR DE SEP 2024 POUR 
REALISATION EN 2025 mise en avant des producteurs 
(marché ?) . Lien avec Corentin (CM com)

grand public -agriculteurs ANNEE 1
prestation 
communication - 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 5 000 € 1,25%

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

Promouvoir l'alimentation du  
territoire

1
promouvoir les point de vente de produits locaux (magasin 
de producteur, épiceries…)

atelier ? Portes ouvertes ? en lien avec l'action inscrite 
"volet production"

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

Partenariat  
prestation (com)

0 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 2 000 € 70% 1 400 € 600 € 4 000 € 1,00%
RESTAURATION 
COLLECTIVE
ENVIRONNEMENT 
(Lutte contre le 
gaspillage)→ LIEN AVEC 
LE COT

Accompagner les collectivités dans 
la mise en œuvre de la loi Egalim

la qualité alimentaire dans les 
assiettes

6
accompagnement technique/ méthodologique des 
prestataires

APABA
élus
cusiniers
"mangeurs"

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

partenariat (20 jours)

10 000 € 70% 7 000 € 3 000 € 7 500 € 70% 5 250 € 2 250 € 5 000 € 70% 3 500 € 1 500 € 22 500 € 5,62%
RESTAURATION 

COLLECTIVE 
EDUCATION 

ALIMENTAIRE auprès 
des jeunes

NUTRITION ET SANTE
ENVIRONNEMENT

EDUQUER
SENSIBILISER
FORMER

7

EDUCATION / SENSIBILISATION à une alimentation durable 
auprès de différents public

FORMATION-ACTION des encadrants et animateurs  
(former les relais locaux - monter en compétences - outiller 
les encadrants/transmission)

PARTENAIRES DE L'EDUCATION A L'ALIMENTATION 
DURABLE (ex : cpie, jardin du chayran, causse compost, 
APABA, arc en miel, l'abeille verte, chateau de Latour, 
snooz, ping-pong cowork, aporia culture…)

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS (caf, services petite 
enfance, école, centres de loisirs, Ehpad....)

moins de 3 ans
restauration collective scolaire
séniors
grand public
public précaire
encadrants et animateurs

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

animation pnr
PARTENARIAT 30 jours

15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 15 000 € 70% 10 500 € 4 500 € 45 000 € 11,24%

JUSTICE SOCIALE Mieux Manger pour Tous

8

Diagnostic
Expérimentation appro en produits de qualités pour les 
plus précaires
journée de l'alimentation de qualité pour tous 

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

0 € 0 €
MSA 
MMPT 10 000 € 70% 7 000 € 3 000 € 10 000 € 70% 7 000 € 3 000 € 20 000 € 4,99%

NUTRITION SANTE → 

CLS
les gouters du Parc - les pique-
niques du parc

1

Réflexion autour des gouters du parc  = qualité / santé 
(produit/emballage/marketing) qui seront déclinés au sein 
de la structure lors d'animations et, pourquoi pas, à 
l'extérieur (cahier des charges libre de droit ?)

à construire avec Lucie (CM santé) ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

animation pnr
+ mise en pratique

1 000 € 70% 700 € 300 € 500 € 70% 350 € 150 € 500 € 70% 350 € 150 € 2 000 € 0,50%TOUTES LES 
THEMATIQUES 1 Animation

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

animation au cout réel 53000 30% 15 900 € leader 26 500 € 10 600 € 55500 30% 16 650 € leader 27 750 € 11 100 € 58000 30% 17 400 € leader 29 000 € 11 600 € 166500 41,58%
27,51% 100,00%

148 480 € 49% 72 290 € 27 310 € 48 880 € 128 500 € 53% 67 750 € 27 750 € 33 000 € 123 500 € 51% 63 250 € 29 000 € 31 250 € 400 480 € 400 480 €
148 480 € 21,99% 128 500 € 24,58% 123 500 € 400 480 €

203 290 €
400 480 €

50,76%
49 950 €
24,57%

montant de la subv 
part de la subv 

SUBV  3 ans
PROJET TOT

%

ANNEE1 ANNEE2 
ANNEE3

0 €

animation PNR
expérimentation

 2 000 € 70% 1 400 € 1,00%4 000 €
 contrat 

spé 22/23  70% 1 400 €  2 000 €

grand public -agriculteurs 4

GROUPE PROJET A CONSTITUER (les éleveurs du 
Rougier -ca12/ Apaba - la charrette - le dépanneur?? 
(véhicule frigorifique), le chayran ??)… Denis CABIRON 
(restau)
APABA : travaille avec des producteurs…FAIRE DU LIEN

5

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

favoriser le renouvellement 
agricole

A QUI BAPLA,  OT CCMMR (laure), Sandrine Charnay 
(CM tourisme PNR) ca12

encourager la diversification 
(agritourisme)

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

AQUI BA PLA : une association qui aide les agriculteurs à 
ouvrir les portes de leurs fermes aux visiteurs, à 
promouvoir les produits locaux et les circuits-courts.

améliorer la logistique 
ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

Promouvoir les circuits courts - 
interconnaissance

ECONOMIE 
ALIMENTAIRE

1 producteurs en circuits courts
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CONTRAT LOCAL 
DE SANTÉ

La Charte 
du comité citoyen 

de santé
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CHARTE DU COMITE CITOYEN DE SANTE  
 

Mise à jour 10/10/24 

Pourquoi un comité citoyen ? 

Le Comité Citoyen de Santé (CCS) a pour objectif d’émettre un avis et des propositions 
sur les actions du Contrat Local de Santé (CLS) porté par le Parc Naturel Régional des 
Grands Causses (PNRGC).  

Le Contrat Local de Santé est co-piloté par l’Agence Régionale de Santé et les élu.e.s 
locaux.ales. Il est co-construit par le Parc Naturel Régional des Grands Causses avec les 
partenaires institutionnels et associatifs du territoire, qu’il s’agisse d’acteurs de la santé 
(sanitaire et médico-sociaux), sociaux ou environnementaux. 

Le CLS définit une politique locale de santé, il aborde pour cela la santé au sens de la 
définition de l’OMS, à savoir : « La santé est un état de complet bien-être, physique, mental 
et social et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité ».   

L’avis des citoyen.ne.s est complémentaire à la vision des élus et des  professionnels de 
santé et permet de donner un autre regard, celui de l’usager.e, de l’habitant.e, du 
bénéficiaire.  

Cet avis est soumis aux élu.e.s du Parc Naturel Régional des Grands Causses et présenté 
aux partenaires lors de l’assemblée plénière annuelle. Il peut faire évoluer et/ou enrichir 
le contenu du CLS tenant compte des préconisations.  

Constitué par tirage au sort, ce Comité Citoyen est une première en France. C’est une 
démarche innovante qui est expérimentée chez nous. 

Avec qui ?  

L’instance « Comité Citoyen Santé » est pérenne mais sa composition est renouvelée 
chaque année.  
 
Les citoyen.ne.s sont tiré.e.s au sort sur la base des listes électorales, au prorata de la 
population des Communautés de communes du PNRGC pour une bonne représentativité 
géographique. Les communes centres (Millau, Saint-Affrique et Sévérac d’Aveyron) 
disposent de la moitié des sièges de leur Communauté de communes pour plus d’équité. 
La répartition est proposée comme suit : 
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Communauté de Communes Population Nombre 

d’habitants tirés 
au sort 

Pour moitié, 
habitants de la ville 
centre 

CC des Causses à l'Aubrac 6 076 3,00 Séverac d’Aveyron 
CC Larzac et Vallées 6 461 3,00  
CC Lévézou-Pareloup 1 816 1,00  
CC Millau Grands Causses 30 271 14,00 Millau 
CC Monts Rance et Rougier 6 493 3,00  
CC Muse et Raspes du Tarn 5 618 3,00  
CC du Réquistanais 446 1,00  
CC Saint-Affricain, 
Roquefort, Sept Vallons 

14 410 7,00 Saint Affrique 

Total général 71 591 35,00  
 
Le CCS est renouvelé chaque année pour permettre la participation la plus large possible 
et pour conserver le « regard neuf » de l’usager-citoyen.  
 
Pour les mêmes raisons, les élus, conjoints d’élus et professionnels de santé ne peuvent 
pas participer au conseil citoyen car ils peuvent participer au Contrat local de santé au 
travers des instances habituelles. Le conseil citoyen a pour objectif d’écouter ceux qui ne 
participeraient pas par ailleurs.  
 

Comment ? 

Engagement : Lorsqu’un.e citoyen.ne confirme sa participation, il / elle s’engage sur 
l’ensemble du cycle de travail. C’est-à-dire qu’il s’engage à être présent.e à 3 séances de 
travail de 3 heures, réparties sur 4 mois, les jeudis soir, de 18h à 21h dans les locaux du 
PNR à Millau ou à St Affrique.  
Le respect de cet engagement est très important pour la qualité du travail comme pour la 
dynamique collective.  

Accusé de réception en préfecture
012-251201349-20241018-20241018_062-DE
Reçu le 23/10/2024



 
 
L’animateur.ice : La fonction d’animation du CCS est assurée par le / la chargé.e de 
mission Santé du PNRGC. Il / elle maîtrise le sujet de la politique de santé sur le territoire 
et permet la mise en œuvre du plan d’action dans le cadre du CLS.  
L’animateur.ice est le principal interlocuteur des citoyens En revanche, l’animatrice ne 
peut pas solutionner des problèmes personnels y compris sur des questions de santé.  
 
La communication sera prioritairement faite par mail mais, si besoin, les éléments 
(convocation, compte-rendu, documents) pourront également être transmis par papier, 
sur demande. 
 
Elu.e : Le Comité Citoyen Santé est une action de démocratie participative, reflet d’une 
volonté politique. L’élu.e en charge du Contrat Local de Santé peut être présent.e pour 
accompagner tout ou partie des réunions de travail.  
La Direction Générale du PNR pourra également être présente. 
 
 
Éthique de fonctionnement : Le Comité Citoyen Santé a pour principe de respecter la 
liberté d’expression mais il s’interdit d’avoir des propos à caractère raciste, xénophobe, 
sexiste, injurieux ou diffamatoire.  

Il s’interdit également de mettre en place des actions de propagande ou de prosélytisme 
(politique, religieux, commercial, …).  

Confidentialité : Les propos retenus ne seront pas nominatifs mais bien identifiés au CCS 
dans son ensemble. Par ailleurs, les participant.e.s s’engagent à respecter une 
confidentialité de bon sens sur les éléments interpersonnels échangés. 
Le non-respect de ces règles peut conduire à l’exclusion. 
 

Quoi ?  
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C’est le programme d’action du Contrat Local de Santé, construit par les partenaires et 
validé par les élus du Parc des Grands Causses  qui est soumis à l’avis des citoyens.  

 

 

Séance 1 : C’est une séance de découverte et d’appropriation du sujet. Plus informative, 
elle permet de comprendre le cadre d’intervention et les attentes liés à cette participation 
citoyenne. 

Elle comprend : 

- La découverte du Parc Naturel Régional des Grands causses, du Contrat Local 
de Santé, une présentation du Comité Citoyen de Santé et la signature de la 
présente charte  

- Un premier travail de réflexion sur le diagnostic territorial de santé 

 

Séance 2 : c’est une séance de travail sur le les actions du contrat local de santé : 
présentation et avis des participants.  

Séance 3 : Cette séance est dédiée à la synthèse, la rédaction de l’avis et la préparation de 
la présentation de l’avis.  

Présentation de l’avis citoyen en Comité Syndical ou Bureau Syndical du PNRGC 

 
Le comité citoyen sera également amené, dans le cadre de l’élaboration de son avis, à 
présenter les apports et les difficultés de cette démarche participative.  
 
En favorisant et en valorisant l’implication citoyenne dans l’action publique, mais aussi 
dans un souci d’amélioration continue de la démarche participative, il conviendra de 
questionner régulièrement la présente charte pour l’enrichir et l’adapter au fil du temps.   
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Le citoyen/La citoyenne La vice-présidente 
Nom, prénom, date : 
 
………………………………………………….. 
…………………………………………………… 

 
Emmanuelle Gazel 

 
Signature : 
 
 
 
 

 
Signature : 

 

Le/la citoyen(ne) 

(Nom, prénom, date 

…………………………………………….. 

 

 

 

Prévoir annexe : liste des sigles utilisés : PNRGC, CLS, CCS, ARS,  URPS, CPTS, …  
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Charte des partenaires 

de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé 

du Parc national  des Cévennes 

pour réduire la pollution lumineuse 

 

CONTEXTE ET ENJEUX 

• 1, La lutte contre la pollution lumineuse est une obligation réglementaire dans le cadre 

de l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation 

des nuisances lumineuses et du décret 2022-1294 du 5 octobre 2022 portant 

modification de certaines dispositions du code de l'environnement relatives aux règles 

d'extinction des publicités lumineuses et aux enseignes lumineuses ;  

 

• 2, La pollution lumineuse a un impact reconnu sur la biodiversité, en particulier les 

insectes, les chiroptères, les milieux aquatiques, la faune au sens large ;  

 

• 3, La pollution lumineuse réduit la visibilité du ciel étoilé, y compris dans le périmètre 

de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé, ce qui entretient la déconnexion des citoyens 

avec leur environnement ; Les citoyens ayant de moins en moins accès aux étoiles ; 

 

• 4, La pollution lumineuse à un impact sur la santé publique, en particulier sur notre 

sommeil ;  

 

• 5, L’éclairage public est un élément de sécurité sur l’espace public et de sentiment de 

sécurité des citoyens, à prendre en compte en fonction de chaque situation, en 

particulier dans les grandes agglomérations et zones péri-urbaines ;  

 

• 6, La réduction de la pollution lumineuse va dans le sens de la sobriété énergétique, le 

poste éclairage extérieur représentant une part importante de la consommation 

d’électricité des acteurs publics et privés, et permet ainsi d’en réduire l’impact carbone ;  

 

• 7, La rénovation du parc de matériel et une meilleure gestion de l’éclairage extérieur 

permettent des économies financières, pour les acteurs publics et privés, soucieux de la 

bonne gestion de leurs budgets et de dégager des économies de fonctionnements 

précieuses ;  

 

• 8, Les actions déjà réalisées par les acteurs de la présente charte et listées en annexe 

démontrent la volonté des partenaires à limiter la pollution lumineuse 
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CONCLUANT que :  

Les partenaires de la présente charte s’engagent au côté du Parc national des Cévennes 

pour diminuer la pollution lumineuse de leur territoire et préserver la qualité du ciel et 

de l’environnement nocturne de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé 

 

SIGNATAIRES :  

 

Le Parc national des Cévennes, gestionnaire de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé,  

représenté par son président / son directeur  

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses, représenté par son président 

 

Le Syndicat Mixte d’Electricité du Gard – territoire d’énergie du Gard – SMEG 30, représenté 

par …  

 

Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Lozère – SDEE 48, représenté par 

…  

 

La ville de Mende représentée par … 

 

La ville de Millau représentée par …  

 

Alès Agglomération représentée par … 

 

Montpellier Métropole Méditerranée représentée par …  

 

La Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole représentée par …  
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Les signataires de la charte s’engagent à  

ARTICLE 1 

• Viser l’objectif national de réduction de la pollution lumineuse de -50 % d’ici à 2030 par 

rapport à 2020 (cf Stratégie nationale de biodiversité 2030) ; 

o Pour ce faire un état des lieux sera réalisé et actualisé régulièrement sur la base 

de l’indicateur national de l’OFB établi pour le PNC et les agglomérations de 

Mende, Millau, Alès Agglomération, Nîmes Métropole et Montpellier Métropole 

(cf. Annexe 1 : Note méthodologique OFB) 

 

• Réduire leur consommation d’énergie et les émissions de GES associés à l’éclairage 

public de 60 % d’ici 2030 au global et de 75 % par opération de rénovation, avec comme 

base de calcul l’année précédente la mise en œuvre de grand programme de rénovation 

ou de sobriété par territoire; 

 

• Viser une rénovation globale du parc d’éclairage public à 100 % LED à horizon 2030 ; 

 

ARTICLE 2 

• Poursuivre les programmes de réduction de la pollution lumineuse associée au parc 

d’éclairage extérieur, en particulier sur les zones à fort enjeux de biodiversité (via la 

température de couleur, l’ULOR), ces programmes intégreront l’identification et la 

suppression de points lumineux dont l’utilité n’est pas justifiée ; création d’un 

document de prescription définissant la typologie d’éclairage par enjeux ; 

 

• Prendre en compte de manière équilibrée l’ensemble des enjeux de biodiversité et de 

pollution lumineuse dans leurs choix stratégiques et techniques   

 

ARTICLE 3 

• Déployer un plan d’actions ciblant l’ensemble des secteurs suivants :  

o Eclairage public 

o Entreprises privées : parkings, grandes surfaces, enseignes lumineuses, 

panneaux publicitaires, zones d’activités,  

o Equipements sportifs  

o Monuments publics 

o Gestionnaires de réseaux : autoroutes, SNCF, aéroports…  

 

• Veiller à respecter et faire respecter la règlementation nationale en vigueur, ou les 

documents de gestion spécifiques élaborés dans les territoires (guide de l’éclairage de 

la RICE du PNC, plan lumière de Montpellier…) 
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• Utiliser leurs compétences en matière de règlementation et de contrôle pour réduire 

la pollution lumineuse liée aux publicités et enseignes 

 

ARTICLE 4 

 

• Faire la promotion de la sobriété en matière d’éclairages et de modalités de gestion de 

l’éclairage adaptées aux situations et contextes : extinction de l’éclairage dans les 

situations propices (milieu rural, grands axes routiers, quartiers périphériques des 

grandes villes), baisse de puissance dans les autres situations ; 

 

ARTICLE 5 

• Amplifier les actions de sensibilisation du public à la biodiversité nocturne et 

l’astronomie, avec les associations compétentes présentes sur le territoire ; 

 

ARTICLE 6 

• Participer à une réunion annuelle de bilan des actions engagées en lien avec la 

présente charte ; contribuer à l’échange de connaissance et de bonnes pratiques 

entre les partenaires de la charte. Etudier les possibilités d’actions collectives et 

mutualisées entre partenaires ;  

 

 

Le Parc national des Cévennes s’engage, en compléments des autres engagements, à  

ARTICLE 7 

• Continuer de porter le label RICE auprès de Dark Sky International,  

• Lancer toutes les actions nécessaires pour conforter le label, et pour ce faire 

poursuivre les actions de rénovation du parc d’éclairage public en zone cœur, en lien 

avec le SDEE 48 ; 

• Accompagner les agglomérations, dans la mesure de ses moyens, pour des actions de 

sensibilisation des élus et du public sur la pollution lumineuse ; 

• Organiser une rencontre annuelle des partenaires de la charte 

• Poursuivre les programmes d’étude de l’impact de la biodiversité sur la pollution 

lumineuse, en lien avec l’OFB, les autres parcs nationaux ou le réseau IPAMAC ;  

• Faire la promotion de l’engagement des grandes agglomérations pour lutter contre la 

pollution lumineuse ; 
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Le Parc naturel régional des Grands Causses s’engage à  

ARTICLE 8 

• Accompagner ses collectivités membres à atteindre les objectifs de la présente Charte 

en lien avec les gestionnaires des réseaux d'éclairage public 

• Poursuivre ses actions de sensibilisation du public à la biodiversité nocturne et à la 

pollution lumineuse 

 

ANNEXE : Rappel des actions déjà initiées par les signataires  

 

Le Parc national des Cévennes :  

• Portage de la labellisation du territoire du PNC en Réserve Internationale de Ciel Etoilé, 

auprès de l’association DarkSkyInternational, avec rapport annuel sur la qualité du ciel, 

le programme de travaux de rénovation du parc d’éclairage public, et les actions de 

sensibilisation ;  

• Lancement d’un programme de rénovation du parc d’éclairage public avec les syndicats 

d’énergie du Gard, de la Lozère, de l’Ardèche, Alès agglomération et les communes, en 

zone cœur et en zone tampon de la RICE ; 

• Pilotage d’une étude scientifique en 2023 pour mesurer l’impact de la pollution 

lumineuse sur la biodiversité et en particulier les insectes nocturnes, Alès et en Lozère ; 

• Organisation d’actions de sensibilisation sur la nuit auprès des scolaires et du grand 

public et de développement d’un réseau de prestataires touristiques autour de la RICE ; 

• Réalisation d’un observatoire photographie des paysages nocturne dans les Cévennes 

permettant de voir le halo lumineux du littoral ;  

 

Montpellier Méditerranée Métropole 

• Rédaction et approbation du Plan Lumière par les élus métropolitains le 3 octobre 2023, 

comprenant les actions principales suivantes :  

◦ Réalisation d’un programme de rénovation du parc d’éclairage public, visant le 

renouvellement de 100 % des luminaires en LED pour fin 2026 

◦ Rédaction et diffusion d’un référentiel technique des installations d’éclairage public 

de la Métropole 

◦ Identification de la trame étoilée (trame noire) à préserver et à restaurer sur le 

périmètre de 3M 

◦ Evaluation de la pollution lumineuse par image satellite et aériennes 

◦ Incitation des partenaires privés à la lutte contre la pollution lumineuse 

Accusé de réception en préfecture
012-251201349-20241018-20241018_065-DE
Reçu le 23/10/2024



 

Nîmes Métropole  

Alès Agglomération 

Ville de Mende  

Ville de Millau  

La ville de Millau est engagée dans la rénovation de son parc d'éclairage public depuis plusieurs 

années. Celui-ci est constitué de plus de 4800 points lumineux. Depuis 2015, les actions suivantes ont 

été menées :  

• Suppression de toutes lampes à vapeur de mercure, et des luminaires de type "boules" 

• Déploiement de lampes à LED, plus performantes et respectueuses de l'environnement, avec 

30% des lanternes remplacées en LED (soit 1000 luminaires), avec un gain en énergie de 50 

%, et en flux lumineux en milieu de nuit également de 50 % 

• Suppression de 319 points lumineux (sur 4800, soit près de 7%) 

• Mise en place de détection dans des zones ciblées, avec étude pour un déploiement sur 

d’autres secteurs du centre-ville 

• Depuis 2017, pratique de la coupure de l’éclairage sur la commune (hors hypercentre) entre 

00h00 et 6h00, 6 jours sur 7 

• Dans un souci de préservation de la biodiversité, et notamment de l’impact sur les insectes, 

limitation de la température de couleur à 2700°K. 

• Limitation au maximum de l’éclairage « patrimonial », avec orientation des sources 

lumineuses vers le bas et non plus vers le ciel et remplacement par des sources plus 

économes. Par exemple, l’éclairage des falaises de la Puncho d’Agast, qui abrite une 

importante colonie de rapaces, a été coupé en 2020.  

• La société Eiffage, gestionnaire du viaduc de Millau a été sollicitée pour participer au 

mouvement. Le viaduc (pylônes et axe routier) n’est plus éclairé depuis 2020. 

• La ville a été labellisée ville porte de la RICE du PNC en 2020, témoignant de l’engagement 

communal sur le sujet 

Le Syndicat Mixte d’Électricité du Gard – territoire d’énergie du Gard – SMEG 30 

Depuis 2018, le syndicat est passé de 21 à 101 communes en gestion et à 62 com-
munes en travaux et 62 (Maintenance). 
 
Au total, 10 000 points lumineux dont 50% d'une température de 2700 k, avec un ob-
jectif de  80 % d'économies d'énergie atteint sur les communes rénovées à 100 %.  
 
Sensibilisation des communes à la pollution lumineuse, la biodiversité et la rénovation 
du parc d’éclairage, en cas d’extinction ou de baisse de puissance.  
Plusieurs actions de sensibilisation faites, dont une présence dans des conseils munici-
paux, la participation au Jour de la Nuit, et un colloque sur l’éclairage public, à Gar-
rigues Sainte Eulalie avec une centaine de personnes ;  
 
Le syndicat publie également un catalogue annuel du matériel proposé avec un maté-
riel permettant de répondre à la règlementation nationale et aux préconisations de la 
RICE.  
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Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Lozère – SDEE 48 

Le Parc naturel régional des Grands Causses 

Le Parc des Grands Causses est engagé depuis 2009 dans une politique territoriale de maîtrise 

de l’énergie, à travers un Plan Climat Energie Territorial devenu un Plan Climat Air Energie 

territorial en 2019. Depuis 2016, des actions de sensibilisation et un appui technique aux 

économies d’énergies liées à l’éclairage public ainsi qu’à la pollution lumineuse ont été 

engagées auprès des collectivités. Aujourd’hui, ce sont 71 communes qui pratiquent 

l’extinction partielle de leur éclairage public. Au-delà des études technico-économiques, le Parc 

a fourni aux communes engagées dans la démarche du matériel de signalisation pour mettre 

en sécurité les voiries et ainsi pallier au manque d’éclairage en milieu de nuit. 

En parallèle de la programmation de l’extinction, le PNR a accompagné les communes, en 

partenariat avec le SIEDA, vers la rénovation de leur parc luminaire. Ces actions cumulées ont 

contribué à diminuer de 35 % les consommations énergétiques liées à l’éclairage public entre 

2016 et 2021. Les luminaires LED représentent aujourd’hui 37 % du parc luminaire du territoire 

aveyronnais du PNR (hors ville de Millau). 

En 2024 le PNR, en collaboration avec 5 autres parcs de l’IPAMAC, a réalisé une étude sur 

l’impact de l’éclairage public sur la biodiversité et plus spécialement sur les populations de 

chiroptères. 

A travers sa charte, le PNR s’engage à : 

- Garantir la vitalité de la Trame verte et bleue (mesure 1, prioritaire) notamment : 

o En favorisant l’appropriation des enjeux liés aux continuités écologiques, et 

notamment de la trame nocturne, par le grand public et les porteurs de projet ; 

o En accompagnant les collectivités dans l’élaboration de leurs documents 

d’urbanisme pour la prise en compte de la politique Trame verte et bleue 

(notamment en actualisant les diagnostics des continuités écologiques en 

intégrant la question de la pollution lumineuse), notamment au travers du SCoT 

du Sud Aveyron et en évaluant cette prise en compte dans les documents 

d’urbanisme ; 

- Construire un territoire à énergie positive et accompagner les mesures d’économie 

d’énergie (mesure 14) notamment pour réduire les impacts pour la biodiversité 

nocturne et de la pollution lumineuse : 

o En poursuivant les actions de sensibilisation aux enjeux liées à l’extinction et la 

rénovation de l’éclairage public ; 

o En poursuivant les actions d’accompagnement des collectivités membres à la 

réduction de la pollution lumineuse et des consommations énergétiques liées à 

l’éclairage. 
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Rôle du membre Coordonnateur  
Porteur de 
projet 2 

Porteur de 
projet 3 

Porteur de 
projet 4 

Porteur de 
projet 5 

Nom  PNR GC 
L'Hospitalet 

du Larzac 
Verrières Millau 

Saint-Sever 
du 

Moustier 

Bâtiment concerné   Ecole MAM   Tiers-lieu 

Surface bâtiment   295 m² 225 m²   604 m² 

Code UAI écoles   0120381Z       

Bonus ruralité (<3500 habitants)   Oui Oui   Oui 

Bonus école   Oui Oui     
      

Lot 1 - Ressources humaines - économes 
de flux 

PNR GC 
L'Hospitalet 

du Larzac 
Verrières Millau 

Saint-Sever 
du 

Moustier 

Nombre d'ETP sollicités 1         

 Coût unitaire (€/an)  47 520,00 €          

 Coût global estimé (€)  83 160,00 €          

 Taux de financement global  40%         

 Aide sollicitée (€)  33 264,00 €  -   €  -   €  -   €  -   €  
      

Montant total du projet pour le groupement - Lot 1 (€)                         83 160,00 €  

Montant total d'aide sollicitée pour le groupement - Lot 1 (€)                         33 264,00 €  
      

Lot 2 - Outil de mesure et suivi de 
consommation énergétique 

PNR GC 
L'Hospitalet 

du Larzac 
Verrières Millau 

Saint-Sever 
du 

Moustier 

Équipements de mesure et de télérelève, équipements mobiles de diagnostic thermique, outils logiciels de suivi de 
consommations et de simulation thermique  

 Coût global estimé (€)            

 Taux de financement global  50% 50% 50% 50% 50% 

 Aide sollicitée (€)  -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  
      

Montant total du projet pour le groupement - Lot 2 (€)                                        -   €  

Montant total d'aide sollicitée pour le groupement - Lot 2 (€)                                        -   €  

            

Lot 3 - Études énergétiques PNR GC 
L'Hospitalet 

du Larzac 
Verrières Millau 

Saint-Sever 
du 

Moustier 

Type d'étude       
Audits 
énergétiques 

Audit 
énergétique 

 Nombre        7   

 Coût global estimé (€)        26 100,00 €  3 000,00 €  

 Taux de financement base  50% 50% 50% 50% 50% 

 Bonus ruralité  0% 15% 15% 0% 15% 

 Bonus écoles  0% 30% 30% 0% 0% 

 Taux de financement global  50% 95% 95% 50% 65% 

 Aide sollicitée (€)  -   €  -   €  -   €  13 050,00 €  1 950,00 €  
       

Montant total du projet pour le groupement - Lot 3 (€)                         29 100,00 €  

Montant total d'aide sollicitée pour le groupement - Lot 3 (€)                         15 000,00 €  
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Lot 4 - Maitrise d'œuvre  PNR GC 
L'Hospitalet du 

Larzac 
Verrières Millau 

Saint-
Sever du 
Moustier 

Type d'études ou de travaux   MOE 

MOE 
comprenant 
étude 
thermique 

    

 Coût global estimé (€)    
                           26 

457,60 €  
                       

24 044,40 €  
    

 Economies énergies visées par les 
travaux  

  40% 40%     

 Taux de financement base  20% 20% 20% 20% 20% 

 Bonus ruralité  0% 15% 15% 0% 15% 

 Bonus écoles  0% 5% 5% 0% 0% 

 Taux de financement global  20% 40% 40% 20% 35% 

 Aide sollicitée (€)  -   €  10 583,04 €  9 617,76 €  -   €  -   €  
      

Montant total du projet pour le groupement - Lot 4 (€)                         50 502,00 €  

Montant total d'aide sollicitée pour le groupement - Lot 4 (€)                         20 200,80 €  
      

Lot 5 - AMO PNR GC 
L'Hospitalet du 

Larzac 
Verrières Millau 

Saint-
Sever du 
Moustier 

 Type d'accompagnement            

 Coût global estimé (€)            

 Taux de financement base  50% 50% 50% 50% 50% 

 Bonus ruralité  0% 15% 15% 0% 15% 

 Taux de financement global  50% 65% 65% 50% 65% 

 Aide sollicitée (€)  -   €  -   €  -   €  -   €  -   €  
      

Montant total du projet pour le groupement - Lot 5 (€)                                        -   €  

Montant total d'aide sollicitée pour le groupement - Lot 5 (€)                                        -   €  

            

Récapitulatifs PNR GC 
L'Hospitalet du 

Larzac 
Verrières Millau 

Saint-
Sever du 
Moustier 

 Coût total Lots 1-2-3-4-5 (€) - par 
membre  

83 160,00 €  26 457,60 €  24 044,40 €  26 100,00 €  3 000,00 €  

 Taux global d'aides sollicité  40% 40% 40% 50% 65% 

 Total aides sollicitées (€)   33 264,00 €  10 583,04 €  9 617,76 €  13 050,00 €  1 950,00 €  
      

Récapitulatif pour le groupement 
Montant total 
du projet (€) 

Aide sollicitée 
(€) 

Taux de 
financement 

Lot 1 Ressources humaines  83 160 €  33 264 €  40% 

Lot 2 Outils de mesure et suivi de consommation énergétique  -   €  -   €    

Lot 3 Etudes techniques 29 100 €  15 000 €  52% 

Lot 4 Maitrise d'œuvre 50 502 €  20 201 €  40% 

Lot 5 AMO -   €  -   €    

Total 162 762 €  68 465 €  42% 
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Convention de partenariat dans le cadre
de la mise en œuvre du Programme CEE

ACTEE+
(PRO-INNO-66)

CHÊNE 3

ANNEXE : ACTIONS ET BUDGET ASSOCIE

Lot 1 - Ressources Humaines / Économes de flux
Économe de flux n°1
Type de poste : Création ou reconduction CDD
Nombre de mois : 21
Salaire annuel (€) : 47 520,00 €
Coût global (€) : 83 160,00 €
> 66% du temps de l'économe de flux dédié au bâti scolaire : Non
Aide sollicitée (€) : 33 264,00 €

Total Salaire annuel (€) : 47 520,00 €
Total Coût global (€) : 83 160,00 €
Total Aide sollicitée (€) : 33 264,00 €

Lot 2 - Outils de mesure et de suivi
Aucun outil.

Lot 3 - Études énergétiques
Aucune étude.

Lot 4 - Maitrise d'Oeuvre
Aucune MOE.

Lot 5 - AMO & API
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Aucune AMO.

Coût global du dossier :    83 160,00 €
Aide sollicitée :    33 264,00 €
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Convention de partenariat dans le cadre
de la mise en œuvre du Programme CEE

ACTEE+
(PRO-INNO-66)

CHÊNE 3

Entre

La SASU FNCCR  sise 20, boulevard de la Tour-Maubourg à Paris 7e, représentée par Monsieur Xavier PINTAT, son Président,

Désignée ci-après par « la SASU FNCCR » ou « le Porteur », d’une part,

ET,

Le Parc Naturel Régional des Grands Causses , représenté par Monsieur Richard FIOL, en qualité de Président, habilité aux fins des
présentes par
délibération du 18/10/2024.

Désigné ci-après par « Parc Naturel Régional des Grands Causses » ou « le Bénéficiaire coordinateur », d’autre part,

Désignés ci-après individuellement par « la Partie » et collectivement par « les Parties ».

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le Programme CEE ACTEE +, référencé PRO-INNO-66, est porté par la FNCCR et la SASU FNCCR.

Le programme ACTEE + (Action des collectivités Territoriales pour l'Efficacité énergétique), porté par la SASU FNCCR, dans la continuité
et l’amplification du programme ACTEE 2 vise à développer les projets d'efficacité énergétique pour les bâtiments publics.

Le programme permettra ainsi :

1

DOCUM
ENT D

E T
RAVAIL

DOCUM
ENT D

E T
RAVAIL

   
   

  D
OCUM

ENT D
E T

RAVAIL

DOCUM
ENT D

E T
RAVAIL

   
   

  D
OCUM

ENT D
E T

RAVAIL

DOCUM
ENT D

E T
RAVAIL

Accusé de réception en préfecture
012-251201349-20241018-20241018_066-DE
Reçu le 23/10/2024



- une aide technique et organisationnelle à destination de collectivités incluant une cellule d'accompagnement composée d'experts, un
centre de ressources avec des cahiers des charges-type directement utilisables par les collectivités, des guides, des formations, des
MOOC et outils numériques d'analyse ;

- le cofinancement de l'accompagnement et de la maîtrise d'œuvre pour la rénovation des bâtiments publics des collectivités et de
l'éclairage public via des appels à projets ouverts favorisant le recours à des solutions mutualisées, intégrant l'efficacité énergétique et
s'inscrivant dans le long terme.

Il s'appuiera sur les méthodes et outils déjà développés dans le cadre du programme ACTEE 2.
Le volume de certificats d'économies d'énergie délivré dans le cadre de ce programme n'excède pas 31,5 TWh cumac sur la période
2023-2026.

Suite à la réponse à la saison 3 du Fonds « CHÊNE » lancé le 02/12/2023 à destination des bâtiments publics tertiaires des collectivités, le
jury a décidé de sélectionner le projet de Parc Naturel Régional des Grands Causses.

L’objectif premier de ce fonds est d’apporter un financement sur les coûts organisationnels liés aux actions d’efficacité énergétique des
bâtiments publics tertiaires des collectivités, pour les acteurs publics proposant une mutualisation des projets de territoire permettant de
massifier les actions de réduction des consommations énergétiques des collectivités. Il est attendu que les fonds attribués via CHÊNE
génèrent des actions concrètes permettant la réduction de la consommation énergétique avant la fin de CHÊNE et du programme ou a
minima la mise en place de plans de travaux avec une faisabilité avérée (passage des marchés notamment). La faisabilité des actions et
des travaux par suite des études financées par le programme ACTEE sera un élément déterminant dans le choix des lauréats. Le second
objectif du Fonds CHÊNE est de créer des coopérations entre établissements publics agrégateurs d’actions d’efficacité énergétique,
idéalement à la maille interdépartementale, mais également infra-départementale.

DEFINITIONS

Au sens de la présente convention, les termes suivants s’entendent comme suit :

Bénéficiaire : est entendu comme « bénéficiaire » du Programme ACTEE toute structure membre du groupement lauréat. Le cas
échéant, le bénéficiaire peut également être bénéficiaire final.

Bénéficiaire final : est entendu comme « bénéficiaire final » du Programme ACTEE toute structure qui bénéficie in fine des fonds et/ou
actions du Programme, par l’intermédiaire d’un bénéficiaire et du coordinateur du groupement.

Convention bipartite : est entendu comme « Convention bipartite », la convention passée entre le Bénéficiaire coordinateur et la SASU
FNCCR établissant les règles particulières du présent partenariat la mise en œuvre de chaque saison du Fonds Chêne dans le cadre du
Programme ACTEE+.

Convention multipartite : est entendu comme « Convention multipartite », la convention passée entre l’intégralité des Bénéficiaires
membres du groupement lauréat, le coordinateur et la SASU FNCCR établissant les règles générales du présent partenariat pour la mise
en œuvre du Fonds Chêne dans le cadre du Programme ACTEE+.

Coordinateur du groupement  : est entendu comme « coordinateur du groupement », la structure membre du groupement lauréat
désignée parmi les membres dudit groupement agissant comme interlocuteur privilégié de la SASU FNCCR et notamment chargé, en cas
de carence ou sur volonté du Bénéficiaire, de centraliser et de lui transmettre tous les justificatifs nécessaires à la bonne mise en œuvre du
Programme.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une chaîne de conventions et se présente comme l’accessoire de la Convention
multipartite passée entre la SASU FNCCR, tous les membres du groupement et le Bénéficiaire. En cas d’achèvement, de résiliation ou de
résolution de la Convention multipartite précitée pour tout motif, la présente Convention bipartite prendra également fin.

En parallèle de la Convention multipartite contenant des dispositions générales applicables à l’ensemble des rapports contractuels entre la
SASU FNCCR et l’intégralité des membres du groupements, la présente Convention a pour objet de définir les actions et les engagements
financiers   (i.e. budget alloué pour chaque membre du groupement)  passés dans le cadre du Partenariat entre les Parties pour le
déroulement opérationnel du Programme, dans le respect de la convention de mise en œuvre du Programme ACTEE + PRO-INNO-66
conclue entre l’Etat, l’ADEME, la FNCCR, la SASU FNCCR, l’AMF et les co-financeurs du Programme – ci-après désignée « Convention
bipartite ».

ARTICLE 2 : DEFINITION DES ACTIONS
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Le Bénéficiaire coordinateur prévoit les actions suivantes dont le contenu est détaillé en annexe.

 Le Bénéficiaire coordinateur utilisera les moyens d’actions suivants :

Lot 1 - Ressources Humaines / Économes de flux
Nombre d'économes de flux financés : 1
Nombre de mois : 21
Coût global (€) : 83 160,00 €
Aide sollicitée (€) : 33 264,00 €

Le budget prévisionnel de ces actions s’établit à 83 160,00  euros HT entre le 02/12/2023 et le 30/09/2026.

Le détail du budget est décrit en annexe.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DES PARTIES

3.1 ENGAGEMENTS DU PORTEUR

Dans le cadre du programme et conformément à la convention multipartite, la SASU FNCCR s’engage à initier ou à poursuivre les
chantiers ci-dessous pendant toute la durée de la convention. La SASU FNCCR s’engage, en tant que porteur du programme, au titre de
la présente convention à :

        - Mettre en œuvre les actions du Programme ;

        - Piloter la partie communication du Programme en collaboration avec les partenaires de celui-ci et sous contrôle du comité de pilotage ;

        - Procéder aux appels de fonds vers les co-financeurs, après validation du comité de pilotage ;

        - Recevoir les fonds des co-financeurs destinés au financement du programme et établir les attestations de versement des fonds
comportant les informations indispensables pour l’obtention des certificats d’économie d’énergie ;

        - Se coordonner avec les autres programmes CEE en lien avec la rénovation énergétique des bâtiments publics ;

        - Faire certifier les comptes du programme par un commissaire aux comptes ;

La SASU FNCCR s’engage également à :

        - Inscrire les fonds collectés et destinés au financement des actions dans un compte de tiers, et justifier de leurs versements au
Bénéficiaire ;

        - Ne pas utiliser les fonds collectés pour d’autres opérations que celles mentionnées dans le cadre de la présente convention.

En effet, la SASU FNCCR opère dans le cadre du programme en qualité d’intermédiaire transparent et agit sous la supervision du
Ministère De La Transition Écologique Et De La Cohésion Des Territoires.

3.2 ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE

Le Bénéficiaire coordinateur s’est engagé lors de la candidature à la saison 3 du Fonds CHÊNE à mettre en œuvre les actions telles que
décrites en annexe. Celles-ci doivent être mises en œuvre et facturées au plus tard le 30/09/2026.

Le Bénéficiaire s’engage à mettre en place les actions adéquates en perspective de la rénovation du patrimoine public des collectivités tel
que décrit à l’article 2 de la présente Convention.

Le Bénéficiaire coordinateur ayant obtenu une aide relative à l’embauche d’un économe de flux, s’engage à signer et à appliquer la charte
des économes de flux ACTEE qui sera transmise avec la présente convention.

Le Bénéficiaire coordinateur sera financé sur justificatif de dépenses, en conformité avec le prévisionnel financier et les objectifs définis.
Que des dépenses soient remontées ou non, un rapport d’activité devra être transmis à la SASU FNCCR au minimum tous les six mois
par le Bénéficiaire coordinateur.

Le projet et l’engagement des dépenses, devront pouvoir être réalisés dans les délais du Programme ACTEE +. La capacité à réaliser les
actions à court terme, ainsi que la faisabilité générale du projet sont des éléments importants pour l’attribution des fonds.

Un point d’étape entre le Bénéficiaire et les instructeurs de la SASU sera réalisé tous les six mois pour vérifier l’avancement de la
consommation du budget. Dans le cas où le budget aurait été insuffisamment consommé, celui-ci pourra faire l’objet d’une réduction après
consultation du jury.
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Dans le cas où tout ou partie des fonds du Programme n’auraient pas été dépensés par le Bénéficiaire, le Porteur se réserve la faculté de
procéder à leur désengagement dans les hypothèses suivantes :
        - Dans le cas où un minimum de 30 % du budget n’aurait pas été consommé au 30/06/2025 ;
        - Dans le cas où un minimum de 50 % du budget n’aurait pas été consommé au 31/12/2025 ;
        - Dans le cas où un minimum de 75 % du budget n’aurait pas été consommé au 30/06/2026.

Le Bénéficiaire coordinateur s’engage à transmettre à la SASU FNCCR, dans le cadre des missions qui lui sont confiées au titre du
Programme s’agissant notamment de l’élaboration des guides et documents contractuels types, tous les éléments nécessaires à la bonne
réalisation de ses missions (cahiers des charges, marchés publics, guides, fiches conseils, plaquettes, comptes-rendus d’études…). Il
s’engage à participer aux animations proposées par la SASU FNCCR et permettant les partages d’expériences et la co-construction entre
lauréats. Enfin, le Bénéficiaire coordinateur s’engage à transmettre à la SASU FNCCR les indicateurs qui lui seront demandés lors des
remontées de fonds.

Le Bénéficiaire coordinateur s’engage également à inviter la SASU FNCCR aux différents Comités de pilotage, en tant qu’invité
permanent. Il est également suggéré d’y inviter, lorsque cela s’y prête, la direction régionale de l’ADEME, la DDT/DREAL, ainsi qu’un
représentant de la Banque des Territoires.

Le Bénéficiaire coordinateur s’engage à transmettre à la SASU FNCCR l’adresse e-mail des Bénéficiaires finaux dans un but de diffusion
d’informations de la part du Porteur.

3.3 SIGNATURE ELECTRONIQUE

La signature électronique est un mécanisme permettant de garantir l'intégrité d'un document électronique et l'authentification de l'auteur
pour s'assurer que l'acte ne puisse être remis en cause, par analogie avec la signature manuscrite d'un document papier.

Afin de permettre la progression optimale du programme, les Parties sont fortement encouragées à recourir au processus de signature
électronique dans l’exercice de leurs relations contractuelles.

ARTICLE 4 : FINANCEMENT

Le montant global des fonds attribué ne fait l’objet d’aucun plafonnement, excepté pour le lot 4 -MOE.

Les dépenses sont éligibles à compter de la date de dépôt du dossier de candidature.
Les fonds seront versés après envoi des justificatifs de dépenses et des livrables associés puis validation par les instructeurs de la SASU
FNCCR et ne pourront être versés avant signature de la Convention par tous les membres du groupement.

Les sommes dues au titre de la présente Convention sont versées aux services financiers du Bénéficiaire coordinateur.

Le cas échéant, le Bénéficiaire coordinateur s’engage à reverser les fonds perçus aux Bénéficiaires finaux.

Bénéficiaire coordinateur : Parc Naturel Régional des Grands Causses

Coordonnées bancaires :
RIB : 3000100536F1250000000 50
IBAN : FR233000100536F125000000050
BIC : BDFEFRPPCCT

Les versements seront effectués après, et sous réserve de l’encaissement de l’appel de fonds des co-financeurs, par la SASU FNCCR.

En cas de non-versement des contributions par les financeurs obligés du Programme, et ce, pour quelque motif que ce soit, la SASU
FNCCR ne saurait être tenue responsable du retard ou du non-versement des fonds dus au Bénéficiaire coordinateur.

ARTICLE 5 : JUSTIFICATION DES DEPENSES PAR LE COORDINATEUR

La justification de réalisation des actions mises en œuvre par le Bénéficiaire coordinateur et par les Bénéficiaires finaux du Programme
devra être effectuée au moyen de rapports techniques et de justifications de dépenses selon les modèles fournis par la SASU FNCCR.

Les justificatifs de dépenses du Bénéficiaire coordinateur devront être dument signées à la fois par son représentant légal et un comptable
public. Le Bénéficiaire coordinateur aura la charge de les communiquer à la SASU FNCCR.

Toutes les dépenses affectées au projet et les activités correspondantes devront être justifiées dans le cadre du Programme et faire
mention explicite à celui-ci (« ACTEE – PRO-INNO-66 »). Les justificatifs détaillés des dépenses et des activités (compte rendu, feuilles de
présence…) devront être conservés par le Bénéficiaire coordinateur et par la SASU FNCCR pour un contrôle éventuel et aléatoire du
Ministère De La Transition Écologique Et De La Cohésion Des Territoires pour une durée de 6 ans.
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La SASU FNCCR se réserve le droit de demander au Bénéficiaire coordinateur de faire réaliser, avant la fin du Programme, un audit sur la
situation du Programme les concernant.

ARTICLE 6 : GARANTIE D’AFFECTATION DES FONDS

Le Bénéficiaire coordinateur s’engage à utiliser les fonds versés par la SASU FNCCR uniquement dans le cadre et aux bonnes fins
d’exécution du Programme.

A ce titre, le Bénéficiaire coordinateur garantit la SASU FNCCR contre toute revendication ou action en responsabilité de quelque nature
que ce soit en cas d’utilisation des fonds versés non conforme aux stipulations de la Convention et à d’autres fins que celles du
Programme.

ARTICLE 7 : RESILIATION

La présente Convention pourra être résiliée par une Partie en cas de manquement par l’autre Partie à l’une de ses obligations
contractuelles, après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la Partie défaillante et restée
sans effet pendant un délai d’un (1) mois à compter de la réception de ladite lettre. La résiliation par l’une des Parties ne résilie pas de
plein droit la Convention. Le Comité de pilotage se réunira alors pour définir les modalités de poursuite ou d’arrêt de tout ou partie du
Programme du bénéficiaire concerné.

Les Parties conviennent également de manière expresse qu’en cas de modification des textes législatifs ou réglementaires relatifs aux
économies d’énergie ou aux CEE rendant inapplicables les dispositions de la Convention, elles se rencontreront à l’initiative de la Partie la
plus diligente pour en étudier les adaptations nécessaires. A défaut d’accord ou en cas d’impossibilité d’adapter la Convention dans un
délai d’un (1) mois à compter de la 1ère réunion des Parties, cette dernière sera résiliée de plein droit. Le Comité de pilotage se réunira
alors pour déterminer les modalités de clôture du Programme et notamment la répartition des fonds restants.

ARTICLE 8 : DUREE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION

La présente Convention entre en vigueur à sa signature par les Parties et prendra fin au 31/12/2026. Le dernier appel de fonds du
Programme interviendra au cours du mois d'octobre de l’année 2026. En cas d’achèvement de la Convention multipartite, la présente
Convention sera résiliée de plein droit.

En cas de besoin, la présente Convention pourra faire l’objet d’un avenant si une modification significative devait avoir lieu sur les actions,
les budgets associés ou la durée du Programme.

Ces évolutions seront argumentées et discutées en par le service instructeur de la SASU FNCCR et, le cas échéant, les objectifs seront
alors revus pour intégrer les évolutions.

Néanmoins, les modifications suivantes ne sont pas soumises à l’obligation de réaliser un avenant :
        - Pour les lots 2 et 5, les modifications de la liste des bâtiments sont exemptées de l’obligation de réaliser un avenant ;
        - Pour le lot 3, les modifications de la liste des bâtiments sont exemptées de l’obligation de réaliser un avenant dans la limite de trois (3)
bâtiments. Au-delà de ce seuil, il n'est possible de modifier la liste des bâtiments bénéficiant de la subvention sans recourir à un avenant
qu'à la condition que cette modification ne dépasse pas 25% du total initial de ladite liste par action réalisée. Cette dérogation n’est pas
applicable aux Schémas Directeurs Immobiliers et Energétiques (« SDIE »).

ARTICLE 9 : LITIGES

Tout différend relatif à l’interprétation, à la validité et/ou à l’exécution de la Convention devra, en premier lieu, et dans la mesure du
possible, être réglé au moyen de négociations amiables entre les Parties.

À défaut, un (1) mois après l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception par une Partie à l’autre Partie mentionnant le
différend, le différend sera soumis aux tribunaux français compétents.

Fait en 2 exemplaires originaux

A , le

Pour la SASU FNCCR,
Le Président Xavier PINTAT
#SHA
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Pour Le Parc Naturel Régional des Grands Causses,
Président,
Monsieur Richard FIOL
#SHM
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Convention de partenariat dans le cadre
de la mise en œuvre du Programme CEE

ACTEE+
(PRO-INNO-66)

CHÊNE 3

ENTRE

La SASU FNCCR  sise 20, boulevard de la Tour-Maubourg à Paris 7e, représentée par Monsieur Xavier PINTAT, son Président,

Désignée ci-après par « la SASU FNCCR » ou « le Porteur », d’une part,

ET,

Le Parc Naturel Régional des Grands Causses , représenté par Monsieur Richard FIOL, en qualité de Président, habilité aux fins des
présentes par
délibération du 18/10/2024.

Désigné ci-après par « Parc Naturel Régional des Grands Causses » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

[Article membre] L'Hospitalet-du-Larzac, représenté par [Monsieur/Madame] Thierry CARTAYRADE, en qualité de [Fonction du(2)
représentant], habilité aux fins des présentes par
délibération du [Date].

Désigné ci-après par « L'Hospitalet-du-Larzac » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

[Article membre] Verrières, représenté par [Monsieur/Madame] Jérôme Mouriès, en qualité de [Fonction du représentant], habilité aux(3)
fins des présentes par
délibération du [Date].

Désigné ci-après par « Verrières » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,
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[Article membre] Millau, représenté par [Monsieur/Madame] Séverine Peyretout, en qualité de [Fonction du représentant], habilité aux(3)
fins des présentes par
délibération du [Date].

Désigné ci-après par « Millau » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

[Article membre] Saint-Sever-du-Moustier, représenté par [Monsieur/Madame] Eric HOULES, en qualité de [Fonction du représentant],(3)
habilité aux fins des présentes par
délibération du [Date].

Désigné ci-après par « Saint-Sever-du-Moustier » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

Désignés ci-après individuellement par « la Partie » et collectivement par « les Parties ».

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le Programme CEE ACTEE +, référencé PRO-INNO-66, est porté par la FNCCR et la SASU FNCCR.

Le programme ACTEE + (Action des collectivités Territoriales pour l'Efficacité énergétique), porté par la SASU FNCCR, dans la continuité
et l’amplification du programme ACTEE 2 vise à développer les projets d’efficacité énergétique pour les bâtiments publics.

Le programme porte ainsi :

- Une aide technique et organisationnelle à destination de collectivités incluant une cellule d’accompagnement composée d’experts, un
centre de ressources avec des cahiers des charges-type directement utilisables par les collectivités, des guides, des formations, des
MOOC et outils numériques d’analyse. Dans ce cadre, des animations dédiées aux réseaux de lauréats et au réseau des économes de
flux sont mises en place ;

- Le cofinancement de l’accompagnement et de la maîtrise d’œuvre pour la rénovation des bâtiments publics des collectivités et de
l’éclairage public via des appels à projets ouverts favorisant le recours à des solutions mutualisées, intégrant l’efficacité énergétique et
s’inscrivant dans le long terme.

Il s’appuie notamment sur les méthodes et outils déjà développés dans le cadre du programme ACTEE 2 et poursuivra leur déploiement.

Le volume de certificats d’économies d’énergie délivré dans le cadre de ce programme n’excède pas 31,5 TWh Cumac sur la période
2023-2026.

Suite à la réponse au Fonds CHÊNE lancé à destination des bâtiments publics tertiaires des collectivités, le jury a décidé de sélectionner
le projet du groupement constitué de :

        •        Parc Naturel Régional des Grands Causses
        •        L'Hospitalet-du-Larzac
        •        Verrières
        •        Millau
        •        Saint-Sever-du-Moustier

L’objectif premier de ce Fonds est d’apporter un financement sur les coûts organisationnels liés aux actions d’efficacité énergétique des
bâtiments publics tertiaires des collectivités, pour les acteurs publics proposant une mutualisation des projets de territoire permettant de
massifier les actions de réduction des consommations énergétiques des collectivités. Il est attendu que les subventions attribuées via ce
Fonds génèrent des actions concrètes permettant la réduction de la consommation énergétique avant la fin du programme ou a minima la
mise en place de plans de travaux avec une faisabilité avérée (passage des marchés notamment). La faisabilité des actions et des travaux
par suite des études financées par le programme ACTEE sera un élément déterminant dans le choix des lauréats. Le second objectif de
ce Fonds est de créer des coopérations entre établissements publics agrégateurs d’actions d’efficacité énergétique, idéalement à la maille
interdépartementale, mais également infra-départementale.

DEFINITIONS

Au sens de la présente convention, les termes suivants s’entendent comme suit :
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Bénéficiaire : est entendu comme « bénéficiaire » du Programme ACTEE toute structure membre du groupement lauréat. Le cas
échéant, le bénéficiaire peut également être bénéficiaire final.

Bénéficiaire final : est entendu comme « bénéficiaire final » du Programme ACTEE toute structure qui bénéficie in fine des fonds et/ou
actions du Programme, par l’intermédiaire d’un bénéficiaire et du coordinateur du groupement.

Convention multipartite : est entendu comme « Convention multipartite », la convention passée entre l’intégralité des Bénéficiaires
membres du groupement lauréat, le coordinateur et la SASU FNCCR établissant les règles générales du présent partenariat pour la mise
en œuvre du fonds CHÊNE dans le cadre du Programme ACTEE+.

Convention tripartite : est entendu comme « Convention tripartite », la convention passée entre un Bénéficiaire, le coordinateur du
groupement lauréat et la SASU FNCCR établissant les règles particulières du présent partenariat pour la mise en œuvre de chaque saison
du fonds CHÊNE dans le cadre du Programme ACTEE+.

Coordinateur du groupement  : est entendu comme « coordinateur du groupement », la structure membre du groupement lauréat
désignée parmi les membres dudit groupement agissant comme interlocuteur privilégié de la SASU FNCCR et notamment chargé, en cas
de carence ou sur volonté du/des Bénéficiaire(s), de centraliser et de lui transmettre tous les justificatifs nécessaires à la bonne mise en
œuvre du Programme.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente Convention a pour objet de définir entre les Parties, les règles générales du présent partenariat pour le déroulement du fonds
CHÊNE dans le respect de la convention de mise en œuvre du Programme ACTEE + PRO-INNO-66 conclue entre l’Etat, l’ADEME, la
FNCCR, la SASU FNCCR, l’AMF et les co-financeurs du Programme – ci-après désignée « Convention multipartite ».

Les règles particulières, et notamment celles liées aux actions et aux engagements financiers passés (i.e. budget alloué pour chaque
membre du groupement), pour chaque saison du fonds CHÊNE, dans le cadre du Partenariat entre les Parties pour le déroulement
opérationnel du Programme figurent dans une convention accessoire à la présente Convention, dite « Convention tripartite ».

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DES PARTIES

2.1 ENGAGEMENTS DU PORTEUR

Dans le cadre du programme et conformément à la présente Convention multipartite, la SASU FNCCR s’engage à initier ou à poursuivre
les chantiers ci-dessous pendant toute la durée de la convention. La SASU FNCCR s’engage, en tant que porteur du programme, au titre
de la présente convention à :

        - Mettre en œuvre les actions du Programme ;

        - Piloter la partie communication du Programme en collaboration avec les partenaires de celui-ci et sous contrôle des instructeurs de la
SASU FNCCR ;

        - Procéder aux appels de fonds vers les co-financeurs, après validation du comité de pilotage ;

        - Recevoir les fonds des co-financeurs destinés au financement du programme et établir les attestations de versement des fonds
comportant les informations indispensables pour l’obtention des certificats d’économie d’énergie ;

        - Se coordonner avec les autres programmes CEE en lien avec la rénovation énergétique des bâtiments publics ;

        - Se coordonner avec les autres programmes CEE en lien avec la rénovation énergétique des bâtiments publics ;

        - Faire certifier les comptes du programme par un commissaire aux comptes ;

La SASU FNCCR s’engage également à :

        - Inscrire les fonds collectés et destinés au financement des actions dans un compte de tiers, et justifier de leurs versements aux
Bénéficiaires, à l’euro ;

        - Ne pas utiliser les fonds collectés pour d’autres opérations que celles mentionnées dans le cadre de la présente convention.

En effet, la SASU FNCCR opère dans le cadre du programme en qualité d’intermédiaire transparent et sans frais ; elle agit sous la
supervision du Ministère De La Transition Écologique Et De La Cohésion Des Territoires et conformément aux règles de gestion énoncées
dans la Convention ACTEE+ et la doctrine de programme CEE.

2.2 ENGAGEMENTS DES BENEFICIAIRES
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Article 2.2.1 Désignation et missions du coordinateur de groupement

Afin de faciliter les échanges et les flux entre la SASU FNCCR et les Bénéficiaires, ces derniers ont désigné parmi eux un membre
coordinateur de leur groupement.

Coordinateur du groupement : Parc Naturel Régional des Grands Causses

Ce membre coordinateur sera l’interlocuteur privilégié de la SASU FNCCR tout au long de la mise en œuvre du programme.

Les missions du coordinateur sont les suivantes :

        •        Centraliser les échanges ;

        •        Faire remonter les demandes des Bénéficiaires ;

        •        Faire suivre tout échange descendant communiqué par la SASU FNCCR.

Le coordinateur fournira, en coopération avec l’ensemble des membres du groupement, un rapport d’activité selon le modèle fourni par la
SASU FNCCR, un suivi financier, les livrables associés, le cas échéant et des remontées d’indicateurs à jour à la SASU FNCCR, pour
chaque demande d’appel de fonds et a minima tous les 6 mois, ainsi que, le cas échéant, sur demande expresse de la SASU FNCCR.

Le coordinateur sera également chargé de superviser la réception des fonds par les membres du groupement.

Article 2.2.2 Respect de la Charte du réseau Econome de flux ACTEE par les Bénéficiaires signataires

Les Bénéficiaires ayant obtenu une aide relative à l’embauche d’un économe de flux ou bénéficiant du réseau Econome de flux ACTEE,
des actions d’animation et de formation effectuées par la SASU FNCCR, s’engagent à signer et à appliquer la charte des économes de
flux ACTEE ainsi que les dispositions liées à la communication mentionnées à l’article 4 de la présente Convention.

2.3 SIGNATURE ELECTRONIQUE

La signature électronique est un mécanisme permettant de garantir l'intégrité d'un document électronique et l'authentification de l'auteur
pour s'assurer que l'acte ne puisse être remis en cause, par analogie avec la signature manuscrite d'un document papier.

Afin de permettre la progression optimale du programme, les Parties sont fortement encouragées à recourir au processus de signature
électronique dans l’exercice de leurs relations contractuelles.

ARTICLE 3 : EVALUATION DU PROGRAMME

Une évaluation du dispositif des CEE peut être menée par le Ministère De La Transition Écologique Et De La Cohésion Des Territoires afin
de déterminer si cet instrument permet d’obtenir les effets attendus. Dans cette logique, la SASU FNCCR pourra être amenée à faire
évaluer par un bureau d’étude indépendant, la bonne utilisation par les lauréats des fonds alloués dans le cadre du Programme.

Les Bénéficiaires s’engagent à participer à toute sollicitation dans le cadre de l'évaluation du dispositif des CEE, intervenant en cours, ou
postérieurement à celui-ci. Dans ce cadre, ils s’engagent à participer à des enquêtes d’évaluation du programme ACTEE sur l’utilisation
des fonds versés aux Bénéficiaires, et plus généralement, à répondre à des enquêtes par questionnaire (en ligne) et à participer à des
entretiens qualitatifs (en face-à-face ou par téléphone) abordant la conduite du Programme et ses résultats. Il s'engage en particulier à
fournir tous les éléments quantitatifs ainsi que tout document nécessaire à l'évaluation des effets en termes d’efficacité énergétique,
d’économies d’énergie, d’émissions de GES, de bénéfices techniques, économiques, sociaux et environnementaux du Programme.

ARTICLE 4 : COMMUNICATION

4.1 COMMUNICATION DES BENEFICIAIRES

Chaque Partie pourra communiquer individuellement sur le Programme à condition de ne pas porter atteinte aux droits des autres Parties
ni à leur image.

Chaque Bénéficiaire s’engage à apposer, de façon systématique sur tous les supports en rapport avec le Programme ACTEE, les logos de
la SASU FNCCR, de Territoire d’énergie et d’ACTEE (annexe).

La SASU FNCCR demeure pleinement propriétaire des droits de propriété intellectuelle attachés au logo ACTEE ainsi qu’au site internet
du Programme.
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Par ailleurs, chaque bénéficiaire s’engage à utiliser le logo CEE dans les actions liées au Programme, sur tous supports. L’usage du logo
CEE est limité au cadre légal du Programme, notamment temporel. Les Bénéficiaires s’engagent à ne pas exploiter le logo CEE à des fins
politiques, polémiques, contraires à l’ordre public ou aux bonnes mœurs ou susceptibles de porter atteinte à des droits reconnus par la loi
et, de manière générale, à ne pas associer le logo CEE à des actions ou activités susceptibles de porter atteinte à l’Etat français ou lui être
préjudiciable.

Chaque bénéficiaire fait parvenir son logo à la SASU FNCCR et l’autorise à en faire l’utilisation dans ses actions de communications
relatives au Programme.

Toute représentation des logos et marques des Parties sera conforme à leur charte graphique respective (annexe). Aucune Partie ne
pourra se prévaloir, du fait de la présente Convention, d’un droit quelconque sur les marques et logos de l’autre Partie.

Chaque Bénéficiaire s’engage à informer la SASU FNCCR de ses évènements ou toute autre manifestation en lien avec le Programme, et
notamment à inviter la SASU FNCCR à chaque comité de pilotage, et l’informer des signatures de conventions relatives à la rénovation
énergétique des bâtiments, des conférences, etc...

En amont de toute campagne d’envergure nationale ou de communiqué de presse à l’initiative du bénéficiaire, une information de la SASU
FNCCR sera nécessaire.

Les Bénéficiaires concernés par la signature de la Charte du réseau Econome de flux ACTEE s’engagent, le cas échéant, à apposer
systématiquement le logo du réseau sur les productions et actions de communication issues ou liées aux travaux du réseau des
économes de flux, que ces réalisations soient communiquées par l’équipe ACTEE, par un membre du réseau ou par un tiers.  Les
membres du réseau des économes de flux s’engagent également, au sein de leur signature de courrier électronique, à utiliser le logo du
réseau des économes de flux ainsi que l’appellation « économe de flux », associée à un titre complémentaire au besoin, au sein de leur
signature de courrier électronique.

4.2 COMMUNICATION DES BENEFICIAIRES FINAUX

Chaque Bénéficiaire du Programme ACTEE doit systématiquement apposer le logo CEE et le logo du Programme ACTEE (annexe) sur
les supports de communication en lien avec des opérations ou travaux (plaquette, panneau de chantier, article, réseaux sociaux…)
bénéficiant de financements versés par un bénéficiaire lauréat. Les Bénéficiaires Finaux peut également intégrer le logo SASU FNCCR
(annexe).

Les Bénéficiaires devront s’assurer que les Bénéficiaires Finaux disposent des logos nécessaires, en fassent usage, et qu’ils citent le
Programme ACTEE lors de toute action de communication en lien avec le dispositif.

Dans le respect du Règlement général sur la protection des données, dit RGPD, n°2016/679 et des dispositions de l’article 7 de la
présente Convention, la SASU FNCCR pourra disposer de la liste des contacts des Bénéficiaires Finaux fournie par les Bénéficiaires et se
réserve la possibilité de leur adresser des outils de communication dédiés au Programme.

Les Bénéficiaires finaux concernés par la signature de la Charte du réseau Econome de flux ACTEE s’engagent à apposer
systématiquement le logo du réseau sur les productions et actions de communication issues ou liées aux travaux du réseau des
économes de flux, que ces réalisations soient communiquées par l’équipe ACTEE, par un membre du réseau ou par un tiers.  Les
membres du réseau des économes de flux s’engagent également, au sein de leur signature de courrier électronique, à utiliser le logo du
réseau des économes de flux ainsi que l’appellation « économe de flux », associée à un titre complémentaire au besoin, au sein de leur
signature de courrier électronique.

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE

Les documents et toutes informations appartenant au(x) Bénéficiaire(s) communiqués à la SASU FNCCR, sur quelque support que ce soit,
ainsi que les résultats décrits dans le rapport final et obtenus en application de l’exécution de la décision de financement ou de la présente
convention, ne sont pas considérés comme confidentiels.

ARTICLE 6 : RESILIATION

La présente Convention pourra être résiliée par une Partie en cas de manquement par l’autre Partie à l’une de ses obligations
contractuelles, après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la Partie défaillante et restée
sans effet pendant un délai d’un (1) mois à compter de la réception de ladite lettre. La résiliation par l’une des Parties ne résilie pas de
plein droit la Convention. Les instructeurs de la SASU FNCCR se réuniront alors pour définir les modalités de poursuite ou d’arrêt de tout
ou partie du Programme du bénéficiaire concerné.

Les Parties conviennent également de manière expresse qu’en cas de modification des textes législatifs ou réglementaires relatifs aux
économies d’énergie ou aux CEE rendant inapplicables les dispositions de la Convention, elles se rencontreront à l’initiative de la Partie la
plus diligente pour en étudier les adaptations nécessaires. A défaut d’accord ou en cas d’impossibilité d’adapter la Convention dans un
délai d’un (1) mois à compter de la 1ère réunion des Parties, cette dernière sera résiliée de plein droit. Le Comité de pilotage se réunira
alors pour déterminer les modalités de clôture du Programme et notamment la répartition des fonds restants.
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ARTICLE 7 : DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Dans le cadre de l’exécution de la Convention, les Parties s’engagent à respecter et à faire respecter par leurs sous-traitants éventuels
l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires, internationales, européennes et nationales, relatives à la protection des
données à caractère personnel et en particulier au Règlement général sur la protection des données, dit RGPD, n°2016/679.

Dans l’objectif d’améliorer la performance du Programme et pour les besoins de l’exécution de la présente Convention, le Porteur sera
amené à utiliser les données à caractère personnel des Bénéficiaires et Bénéficiaires finaux après avoir procédé à leur anonymisation.

ARTICLE 8 : LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET LE TRAVAIL DISSIMULE

Dans le cadre de l’exécution de la Convention, chaque Partie s’engage à respecter et à faire respecter par ses sous-contractants et
sous-traitants éventuels l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires, internationales, européennes et nationales, relatives à
la lutte contre la corruption, au droit du travail et à la protection sociale ainsi qu’à la lutte contre le travail dissimulé.

ARTICLE 9 : DUREE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION

La présente Convention entre en vigueur à sa signature par les Parties et prendra fin au 31/12/2026.

En cas de besoin, la présente Convention pourra faire l’objet d’un avenant si une modification significative ou structurelle devait avoir lieu
sur les actions, la composition du groupement (i.e. ajout d’un bénéficiaire, mutualisation et/ou changement de coordinateur du
groupement) ou la durée du Programme. Il est précisé qu’en cas de candidature à une nouvelle saison du fonds CHÊNE, la présente
Convention demeurera inchangée et seule la Convention tripartite devra faire l'objet d'un avenant.

Ces évolutions seront argumentées et discutées en Comité de pilotage du Programme, et, le cas échéant, les objectifs seront alors revus
pour intégrer les évolutions.

ARTICLE 10 : LITIGES

Tout différend relatif à l’interprétation, à la validité et/ou à l’exécution de la Convention devra, en premier lieu, et dans la mesure du
possible, être réglé au moyen de négociations amiables entre les Parties.

À défaut, un (1) mois après l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception par une Partie à l’autre Partie mentionnant le
différend, le différend sera soumis aux tribunaux français compétents.

Fait en 6 exemplaires originaux

A , le

Pour la SASU FNCCR,
Le Président Xavier PINTAT
#SHA

Pour Le Parc Naturel Régional des Grands Causses,
Président,
Monsieur Richard FIOL
#SH1542

Pour [Article membre] L'Hospitalet-du-Larzac,
[Fonction du représentant],(1)
[Monsieur/Madame] Thierry CARTAYRADE(1)
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#SH1543

Pour [Article membre] Verrières,
[Fonction du représentant],(1)
[Monsieur/Madame] Jérôme Mouriès(1)
#SH1551

Pour [Article membre] Millau,
[Fonction du représentant],(1)
[Monsieur/Madame] Séverine Peyretout(1)
#SH1557

Pour [Article membre] Saint-Sever-du-Moustier,
[Fonction du représentant],(1)
[Monsieur/Madame] Eric HOULES(1)
#SH1890
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ANNEXE : LOGOS
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ENERCOOP MIDI-PYRENEES
26-28 rue Marie Magné – 31300 Toulouse

Tél : 05 32 50 04 90 – Courriel : bonjour.mipy@enercoop.fr
Société coopérative d'intérêt collectif à forme de SA à conseil d'administration et à capital variable

RCS Toulouse 809 762 511 – APE 3514 Z– TVA Intracommunautaire FR48 809762511

ENERCOOP MIDI-PYRENEES DATE N° DEVIS VALIDITÉ
26-28 rue Marie Magné – 31300 Toulouse 03/09/2024 DE 24.021ETU 03/12/2024

Toulouse, le 3 septembre 2024

DESIGNATION QUANTITE
PRIX UNIT. MONTANT

hors taxes hors taxes

2,0 800,00

1,5 800,00

1,0 800,00 800,00

1,5 800,00

Commune de Saint-Saturnin-de-Lenne
Le Bourg
12560 Saint-Saturnin-de-Lenne

N° TVA : 

Tél : 05 32 50 04 90

Etude de faisabilité technico-économique d’une opération d’autoconsommation collective photovoltaïque communale 

Etude de faisabilité photovoltaïque pour le parc au sol

- Visite de site
- Calepinage et simulation de la production pour chaque centrale
- Études d’implantation et optimisation de la configuration technique tenant compte des 
contraintes techniques (masques, orientation, raccordement ..) et réglementaires (taxes, tarif 
d’achat …) 
- Mise en évidence des principaux enjeux pour le développement du projet
- Chiffrage de la centrale considérée : investissement (CAPEX) et exploitation (OPEX)
- Export d’une courbe de charge de puissance horaire pour modélisation autoconsommation 
- Plan d’implantation des matériels 

Inclus : une journée de visite
Livrable : synthèse technique 

1 600,00

Etude des consommations électriques de 10 compteurs

- Récupération des courbes de consommations des 10 compteurs choisis par la commune par 
données transmises ou récupérables avec autorisation Enedis et modélisation de la courbe de 
charge au pas de temps horaire
- Traitement et extrapolation des données manquantes quand nécessaire
- Analyse de la consommation et de la puissance souscrite

Livrable : analyse de consommation de chaque site

1 200,00

Modélisation de l’autoconsommation collective communale

- Étude du périmètre de l’opération : zone géographique, consommateurs possibles, répartition 
de l’énergie
- Confrontation de la courbe de production afin de mesurer l’autoproduction et
l’autoconsommation de chacun des compteurs. Optimisation énergétique.
- Détermination d’un coût moyen du MWh économisé en autoconsommation par la commune 
en fonction du profil de consommation et des tarifs souscrits. Possibilité de comparer 
plusieurs scénarios de tarifs souscrits 
- Modélisation de la facture des consommateurs intégrés et calcul des économies réalisées. 

Modélisation économique complète du projet

- Chiffrage de l’ensemble des coûts inhérents au projet
- Réalisation du plan d’affaire de l’opération collective 
- Calcul des indicateurs pertinents (VAN, TRI Projet, temps de retour..)
- Analyse du meilleur scénario et aide à la décision
- Analyse des modes de financement possible en fonction du surplus de production non 
valorisé en autoconsommation (financement bancaire / subvention / en fonds propres) 

Livrables : plan d’affaire économique complet pour chaque scénario, fiche de synthèse 
technico-économique du projet 

1 200,00
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ENERCOOP MIDI-PYRENEES
26-28 rue Marie Magné – 31300 Toulouse

Tél : 05 32 50 04 90 – Courriel : bonjour.mipy@enercoop.fr
Société coopérative d'intérêt collectif à forme de SA à conseil d'administration et à capital variable

RCS Toulouse 809 762 511 – APE 3514 Z– TVA Intracommunautaire FR48 809762511

1,0 800,00 800,00

Coût moyen journalier : 800€ HT /jour
TOTAL HT

Condition de paiement

TVA 20%

TOTAL TTC 

Conditions Générales

Articles

1

2

Etude du portage juridique de l’opération

- Aide à la définition du montage juridique de ce projet en tenant compte des contraintes 
actuelles et futures du projet en prenant en compte l’évolution du projet
- Portage de l’investissement, rôle de PMO selon les parties prenantes impliquées

Livrables : Support de présentation des solution possibles et de leur avantages et 
inconvénients.

Inclus : réunions de lancement en présentiel, point intermédiaire en visio si 
nécessaire et réunion de restitution en visio.  

5 600,00 €

Paiement de 30 % à la signature du présent devis 1 120,00 €
COMPTE CREDIT COOPERATIF : 42559 10000 08010687002 37

IBAN : FR76 4255 9100 0008 0106 8700 237 6 720,00 €

CODE BIC : CCOPFRPPXXX

BON POUR ACCORD (écrire en toute lettre) :

Date :
Lieu : 
Signature :

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU SERVICE

Les prestations proposées par Enercoop Midi-Pyrénées (ci-après dénommé « le Prestataire »), régies par les présentes 
conditions générales, s’inscrivent dans le cadre d’un Service d’Etude de Projet Photovoltaïque, qui comprend 2 volets :
- une analyse détaillée quant à l’opportunité du projet d’autoconsommation et/ou la production photovoltaïque porté par le 
client (ci-après dénommé « le Client ») sur son/ses sites.
- une étude de faisabilité technico-économique (dimensionnement, choix des techniques et matériel, accompagnement de 
démarches administratives,...), ainsi qu’un bilan économique prévisionnel (estimation de l’investissement et du retour sur 
investissement) du projet.
Le contenu exact des prestations est détaillé dans le devis accompagnant ces conditions générales de vente

DEBUT DES PRESTATIONS

2.1. Conclusion du contrat et date de prise d’effet
Le contrat est conclu à compter de la signature du devis par le Client. La signature du devis par le client vaut acceptation sans 
réserve des engagements contenus dans ledit devis ainsi que des présentes conditions.
2.2. Conditions d’exécution
Le début d’exécution des prestations est subordonné aux conditions suivantes : 
- la signature du devis et des présentes conditions par le Client et la transmission des documents dûment complétés et 
signés au Prestataire ;
- le cas échéant le paiement d’un acompte mentionné sur le devis ;
- la réception par le Prestataire des données techniques et de consommation relatives aux sites concernés par la prestation. A 
ce titre, le Client reconnaît expressément que la signature du devis vaut également autorisation au profit d’Enercoop Midi-
Pyrénées pour solliciter et exploiter ces données auprès du Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD) ;
2.3. Date d’exécution
Les prestations sont exécutées selon les délais fixés entre le Prestataire et le Client, ceux éventuellement mentionnés sur les 
devis, et dans tous les cas sous réserve d’exécution des conditions stipulées à l’article 2.2. ci-avant.

Accusé de réception en préfecture
012-251201349-20241018-20241018_067-DE
Reçu le 23/10/2024



ENERCOOP MIDI-PYRENEES
26-28 rue Marie Magné – 31300 Toulouse

Tél : 05 32 50 04 90 – Courriel : bonjour.mipy@enercoop.fr
Société coopérative d'intérêt collectif à forme de SA à conseil d'administration et à capital variable

RCS Toulouse 809 762 511 – APE 3514 Z– TVA Intracommunautaire FR48 809762511

3

4

5

6

7

8

9

Conditions rédigées le 27 juillet 2022

FACTURES ET RÉGLEMENT
La ou les factures (d’acompte, solde ou globale) sont transmises au Client par voie électronique et réglées, par chèque ou 
virement, dans un délai de 30 jours à partir de la date d’émission.
En cas de retard de paiement ou de paiement partiel de la part du Client, le Prestataire appliquera sur les sommes restant 
dues, et sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure préalable, une pénalité dont le taux annuel est fixé à 12 %. A cette 
pénalité de retard s’ajoute une indemnité au titre des frais de recouvrement ne pouvant être inférieure à quarante (40) euros. 
Ces pénalités sont exigibles à compter du jour suivant la date de règlement inscrite sur la facture jusqu’à la date de réception 
du paiement par le Prestataire.

DROITS SUR LES LIVRABLES & DROITS D’AUTEUR

Le Prestataire accorde au Client les droits nécessaires pour utiliser ou faire utiliser (y compris, le droit de reproduction et 
représentation) les études réalisées dans le cadre des prestations fournies, en l'état ou modifiés, en tout ou partie, par tout 
moyen et sous toutes formes, pour les besoins propres au Client. Lors de la diffusion partielle ou totale de ces livrables 
(analyse et étude), leur origine doit être mentionnée en faisant apparaître clairement le nom du Prestataire. Ces droits sont 
consentis dans tous les pays et pour toute la durée de validité du droit d’auteur attaché aux livrables, selon les normes en 
vigueurs dans le pays d’établissement de la prestation.
Cette autorisation n’est toutefois valable que sous réserve du paiement total des sommes facturées par le Prestataire.

RESPONSABILITE

Le Prestataire s'engage à exécuter le service souscrit conformément aux règles de l’art.
Les études réalisées par le Prestataire ont pour objectif d’aider à la prise de décision du Client. Le Prestataire ne garantit en 
aucune manière le bénéfice d’économies dans les factures d'électricité ni un productible solaire précis.

CAS DE FORCE MAJEURE

En cas de survenance d’un événement exceptionnel relevant d’un cas de force majeure, les obligations respectives des parties 
au titre du contrat sont suspendues le temps que perdure le-dit événement.
Néanmoins l’obligation de payer les prestations déjà effectuées demeure.
Les parties sont dégagées de leur responsabilité quant aux éventuels dommages et/ou défauts d’exécution qui résulteraient 
directement du-dit cas de force majeure. 

CONFIDENTIALITE ET DONNEES PERSONNELLES

Le Prestataire est tenu à une obligation de confidentialité dans l’exécution des prestations.
Cependant, à des fins de gestion contractuelle, le Prestataire est amené à collecter des données personnelles relatives à la 
personne ou au personnel du Client. Le Prestataire est également susceptible de collecter, directement ou indirectement 
(notamment via le GRD sur la base de l’autorisation signée par le Client) des données personnelles nécessaires à l’exécution 
du contrat (ex. : données de consommation lorsque celles-ci sont relatives à une personne physique).
Le Prestataire pourra transmettre ces données à ses sous-traitants techniques et aux établissements financiers et 
administratifs dont l’intervention est nécessaire dans le cadre et pour la bonne exécution du contrat.
Les données nécessaires à la gestion contractuelle ainsi que les données techniques et de consommation relatives à la 
prestation, sont conservées pendant une période de 5 ans à compter de la fin de la prestation.
Le Client personne physique a un droit d’accès à ces données, comme en dispose l’article 15 du Règlement (UE) 2016/679 
relatif à la protection des données (RGPD).

TRAITEMENT DE DIFFÉRENDS

En cas de différend, la procédure amiable est privilégiée : les parties conviennent préalablement à toute instance judiciaire, de 
se rencontrer afin de chercher à régler le différend par le biais de la négociation. En cas d’échec, les tribunaux du ressort du 
siège social du Prestataire sont compétents pour régler le litige.

OPÉRATIONS DE COMMUNICATION

Le Prestataire, ou son réseau (réseau Enercoop), met régulièrement en avant les sites de ses clients, au sein de divers 
supports de communication (papier, audiovisuel et numérique), et notamment sur son site Internet, son cahier de 
référencement, ses réseaux sociaux, ses lettres d'information, ses brochures.
Sauf opposition expresse de la part du Client, le Prestataire est autorisé à utiliser les informations relatives au(x) site(s) du 
Client pour les fins précitées. Cette autorisation vaut pour une durée maximale de deux (2) ans à compter de la fin du contrat.
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